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PAS D'APPEL
Allan Gosset pourra 
réintégrer la 
police de la CUM

Le policier Allan Gosset

DECHETS A51
Deux citoyens de
Stukely-Sud
poursuivis

GRANADA
Un investisseur 
serait prêt à déposer 
une offre d'achat

. ""..* *"S W

La facade rénovée du Granada.

LAC-MEGANTIC A7
Québec débloque 
3 475 000 $ pour 
agrandir l'hôpital

COMMERCES
Ouverture le 
dimanche réclamée 
au moins dans les 
régions favorables

HOCKEY
Le Canadien s'incline 
4 à 3 face aux 
Sabres... et les 
Rangers écrasent les 
Nordiques 6 à 1

METEO
(307e jour de l'année)

Pluie: -5 à 4 C 
Lever du soleil: 6H29 
Coucher du soleil: 16H32 
Demain: nuageux

Après 12 ans à l'emploi de la municipalité de Richmond

Congédié parce qu'il ne 
réside plus dans la ville
François GOUGEON

I e ne sais pas si c’est de la dis- 
//I crimination ou un geste poli- 

tique mais je sais qu’aujour- 
d’hui, après 12 ans à l’emploi de la 
Ville de Richmond, je me retrouve 
sur le chômage!»

Non sans raison, Bruno Pageau 
était encore tout secoué hier par les 
événements expliquant son récent 
congédiement du poste permanent 
qu’il occupe depuis le 8 avril 1977 au 
sein de la Ville de Richmond: une 
clause de la convention signée par 
son syndicat affilié à la CSN interdit 
aux employés municipaux de demeu­
rer à l’extérieur des limites de la mu­
nicipalité.

Bien que d’autres fonctionnaires 
municipaux habitent à l’extérieur de 
Richmond, dont le président du syn­
dicat, Denis Asselin, la mesure ne 
s’applique pas pour eux, car elle a été 
adoptée après leur embauche. M. As­
selin, comme les autres cas du genre à 
la Ville de Richmond, jouit de droits 
acquis.

Chalet rénové
Pourtant, M. Pageau a témoigné 

hier, dans une entrevue accordée à La 
Tribune, que ce n’est pas par bravade 
à l’endroit du conseil municipal de 
Richmond qu’il a passé outre à l’obli­
gation de demeurer dans la munici­
palité.

«Je connaissais l’existence de la 
clause sur le lieu de résidence. J’ai pu 
savoir qu’elle a été mise là pour s’as­
surer de la présence des employés af­
fectés au déneigement, à l’hiver. 
Mais si ma famille et moi avons dé­
cidé de quitter notre logement de la 
rue Bail, à Richmond, pour nous ins­
taller dans notre chalet de Saint-Fé- 
lix-de-Kingsey, que j’ai construit il y 
a 10 ans et que j’ai transformé en ré­
sidence au fil des ans, c’est à cause de 
l’impossibilité de vendre cet empla­
cement à l’extérieur. J’ai tenté sans

Montréal (PC)

Il arrive parfois que la vie nous ré­
serve des coïncidences à peine 
croyables. Le tirage du Lotto 6/49 
de samedi dernier en est un bon ex­

emple.
On se rappellera qu’un des gros 

lots de 3,5 millions $ avait été rem­
porté par Mme Martine Pearson, de 
Saint-Antoine-des-Laurentides, qui 
travaillait comme apparitrice au Cé­
gep de Saint-Jérôme.

Or, voilà que le second gagnant 
québécois d’un gros lot de 3,5 mil­
lions $ a réclamé son prix à son tour 
hier. Il s’agit de M. Robert Jean, de 
Saint-Jérôme, en préretraite depuis le 
9 octobre dernier.

Avant de prendre sa retraite, M. 
Jean était lui aussi appariteur au Cé­
gep de Saint-Jérôme et c’est juste­
ment l’autre gagnante, Martine Pear­
son, qui l’a remplacé lorsqu’il a quit­
té son emploi.

Tous deux avaient gagé séparé­
ment la combinaison gagnante et ont 
réclamé chacun leur part de 3,5 mil­
lions $ du tirage du 28 octobre dont le 
gros lot était de 14 millions $.

Aucun des deux ne savait que 
l’autre avait joué la combinaison ga­
gnante 1, 14, 28, 36, 47 et 49, et dans \ 
les deux cas ce sont des combinaisons 
personnelles.

C’est par le biais des journaux que j 
M. Jean a constaté avec stupéfaction 
que sa remplaçante au cégep touchait 
elle aussi une partie du gros lot. Par 
ailleurs, les mises gagnantes ont été 
jouées à deux endroits différents.

Comme Mme Pearson a décidé de 
quitter son emploi, le cégep devra à 
nouveau combler le poste, mais il y a 
fort à parier que les postulants seront 
nombreux à se bousculer pour cet 
emploi si chanceux.

Bruno Pageau
succès pendant deux ans de trouver 
un acheteur pour la résidence de 
Saint-Félix. J’ai même mis ça dans 
les mains d’un agent d’immeuble 
mais ça n’a pas marché. Je ne suis 
quand même pas un millionnaire 
pour maintenir deux résidences«, 
s’est exclamé avec désespoir le jeune 
chef de famille de 33 ans, père de 
trois enfants et montrant les docu­
ments prouvant sa bonne foi.

Résolution du conseil
M. Pageau, qui travaillait comme 

concierge, raconte avoir avisé son 
employeur, au début de juin dernier, 
de sa difficulté de se départir de sa 
propriété de Saint-Félix-de-Kingsey 
et de son intention d’y emménager 
dès l’automne.

Malgré l’avis de ses supérieurs lui 
rappelant la clause sur le lieu de ré­
sidence, il ne se doutait pas un instant 
qu’à peine son déménagement com­
plété, le conseil municipal, par l’en­
tremise d’une proposition des con­
seillers Georges-Henri Poulin et Da­
niel Ménard, adopterait à l’unani­
mité une résolution officialisant son 
congédiement immédiat.

Il a reçu la lettre le 27 octobre. «Je 
ne m’attendais jamais à cela. J’aurais 
pensé qu’on aurait pu s’entendre

pour que j’habite à Saint-Félix-de- 
Kingsey le temps de trouver un ache­
teur et que je revienne à Richmond... 
On dirait que ça n’a pas l’air de les 
déranger à la Ville d’enlever le gagne- ^ 
pain à un père de famille. Mais je suis 
convaincu que ce ne serait jamais ar- i 
rivé sous d’anciens conseils niunici- o 
paux. C’est pour ça que je trouve leur | 
affaire pas mal politique», lance M. 
Pageau, tout en affirmant posséder f 
un bon dossier de travail et avoir tou- 2 
jours fait en sorte de maintenir des s 
rapports harmonieux avec ses em- £ 
ployeurs, dont son supérieur immé­
diat, le secrétaire Gilles Ducharme.

Pas de recours
Si Bruno Pageau tâche de ne pas 

trop se laisser aller au décourage­
ment, en espérant qu’il pourra trou­
ver autre chose car il n’a jamais con­
nu le chômage, sa femme, Johanne 
Dunn, est plus inquiète. La mère de 
famille, à l’emploi de Chaussures 
HH Brown, mais présentement en 
congé de maternité pour s’occuper de 
son dernier né âgé d’à peine un an, ne 
sait pas trop de quoi l’avenir sera 
fait, maintenant que la famille s’ap­
prête à vivre de prestations d’assu­
rance-chômage.

Pendant ce temps, l’ancien em­
ployé municipal de Richmond ignore 
quelle démarche entreprendre. De­
puis l’avis qu’un avocat de Drum- 
mondville lui a fait parvenir, il ne 
voit guère de possibilité de contester 
la décision du conseil municipal: 
l’homme de loi a en effet conclu que 
comme la politique du lieu de rési­
dence est dûment inscrite dans la con­
vention collective régissant les em­
ployés syndiqués, cela crée une clause 
contractuelle du travailleur envers 
son employeur.

Et s’il n’a pas frappé à la porte de 
son syndicat, à qui il a pourtant tou­
jours payé ses cotisations pour le dé­
fendre en cas de pépin, c’est juste­
ment à cause de l’existence de cette 
clause.

Pour respecter l'échéancier révisé qui prévoit l'ouverture du nouveau 
pont Aylmer ou centre-ville de Sherbrooke le 10 novembre, les 
travailleurs mettent les bouchées doubles et seront même sur le chantier 
cette fin de semaine. /

Si tout va, le nouveau pont 
ouvre dans une semaine a 3

AVORTEMENT
Le projet de loi 
sera «raisonnable»

-Mulroney
Marie TISON Ottawa (PC)

La Commission des 
droits avoue son 
impuissance A4

Le projet de loi sur l’avortement 
que le gouvernement conserva­
teur déposera ce matin sera mo­
déré et raisonnable.

C’est ce qu’a promis hier le pre­
mier ministre Brian Mulroney, à Tis­
sue de la période des questions.

«C’est un projet de loi raisonna­
ble, une prise de position modérée 
pour un pays moderne, a-t-il déclaré. 
C’est le fruit d’énormément de réfle­
xion et de travail.»

Il a cependant ajouté que le projet 
de loi ne satisfera probablement pas 
tout le monde.

Prix du Québec: la bourse a doublé
Photo de famille pour les six lauréats des prestigieux Prix du Québec, qui ont 
été décernés hier pour l'année 1989. De gauche à droite, sur la rangée arrière- 
Claude Tousignant (arts visuels) et Jean-Ethier Blais (littérature). A l'avant, dans 
le même ordre: Gérard Bergeron (sciences humaines), Jacques Leblanc (sciences 
de la nature), Jeanne Renaud (arts d'interprétation) et Denys Arcand (cinéma). 
Un reportage en page D8.

«C’est un sujet sur lequel l’una­
nimité est impossible, a-t-il affirmé. 
Mais il faut faire preuve de leader­
ship, et nous allons passer à l’ac­
tion.»

Cour suprême
La Cour suprême a invalidé la dis­

position du Code criminel limitant 
l’avortement le 28 janvier 1988, dans 
son jugement sur la cause Morgenta- 
ler. Le plus haut tribunal du pays 
avait statué que l’article 251 du Code 
criminel violait le droit de la mère à la 
sécurité de sa personne, tel que ga­
ranti par la Charte canadienne des 
droits et libertés.

Depuis, aucune loi ne régit l’avor­
tement au Canada. Au cours de l’été 
1988, le gouvernement conservateur 
a présenté aux députés trois options 
qui auraient pu constituer la base 
d’un projet de loi. Une première op­
tion favorisait les droits de la mère, 
une deuxième, les droits du foetus, et 
la dernière était située à peu près en­
tre les deux. Cependant, aucune n’a 
obtenu l’appui d’une majorité de dé­
putés.

«Ce sera un projet de loi du gou­
vernement, et les ministres seront so­
lidaires», a affirmé le ministre de la 
Justice, Doug Lewis.

Ni M. Lewis, qui déposera le pro­
jet de loi ce matin, ni M. Mulroney 
n’ont voulu révéler le contenu de cet­
te législation.

Le ministre d’État à la Jeunesse, à 
la Condition physique et au Sport 
amateur Jean Charest a cependant 
laissé entendre que les dispositions 
envisagées prendront place dans le 
Code criminel, et non pas dans la Loi 
sur la santé nationale, comme il avait 
été suggéré.

Dans son jugement sur la cause 
Morgentaler, la Cour suprême avait 
suggéré de faciliter l’avortement dans 
les premiers stades de la grossesse, et 
de le limiter plus tard. La Commis­
sion de réforme du droit avait abon­
dé dans le même sens en proposant de 
restreindre l’avortement après la 22e 
semaine.

Cependant, hier, les spéculations 
tournaient plutôt autour d’une loi 
uniforme, ne permettant l’avorte­
ment que pour des raisons de santé. 
Une telle législation serait plus ou 
moins généreuse, selon qu’elle pren­
drait en considération ou non la santé 
mentale et le bien-être de la mère.

L’ancienne loi ne permettait l’a­
vortement que lorsque la santé ou la 
vie de la mère était en danger. C’était 
un comité thérapeutique de trois mé­
decins qui devait statuer à ce sujet.

Commencez l'hiver les deux pieds dans 
le sable de la Floride!

À l'achat d'une INTEGRA ou LEGEND 89-90
obtenez

1 PAIRE DE BILLETS D'AVION POUR LA FLORIDE
Oui, en 1990, le meilleur achat on le fait chez

PRÉCISION ACURA
ACURA 4900. bout. Bourque 

Rock Foreit

5648909
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Un investisseur s'intéresserait au Granada
Dtnis DUFRESNE Sharbrooke

Un investisseur de Granby s’ap­
prêterait à déposer une offre 
d’achat pour le théâtre Granada 
de Sherbrooke, en vue d’en faire une 

salle de spectacle, assortie d’une for­
mule discothèque.

Ce dernier pourrait rouvrir le 
théâtre de la rue Wellington nord 
vers le mois de février ou mars.

Le Granada, en vente depuis le 
mois de mai dernier au prix de 
850 000 $, est la propriété de Gestion 
Norcadev, de Longueuil, qui en a fait 
la restauration.

Le vice-président à l’administra­
tion de cette firme, Jacques Plante, 
refuse de faire tout commentaire sur

les négociations en vue de la vente du 
théâtre.

11 n’a pas voulu confirmer ou in­
firmer l’existence d’un investisseur de 
Granby, soulignant toutefois que des 
pourparlers se font avec deux grou­
pes distincts.

M. Plante dit souhaiter que cette 
salle trouve preneur le plus tôt pos­
sible afin de lui redonner vie, ajou­
tant que Gestion Norcadev ne peut ni 
ne veut gérer le Granada à distance.

Parallèlement, le Comité des équi­
pements culturels de la Ville de Sher­
brooke attend le résultat de l’étude 
sur la rentabilité et les utilisations 
possibles du théâtre, ce qui devrait 
venir d’ici deux ou trois semaines, a 
indiqué le conseiller Laurier Custeau, 
chargé du dossier culturel.

Cette étude, réalisée par le minis­
tère des Affaires culturelles, permet­
tra de déterminer s’il serait avanta­
geux pour la Ville d’acquérir le Gra­
nada et de l’intégrer à ses installa­
tions culturelles.

De l’avis de M. Custeau, toute­
fois, si le théâtre Granada était vendu 
à un investisseur privé avant que la 
Vilie ne prenne une décision, «on ne 
pleurerait pas».

«Étant donné qu’on étudie les 
équipements culturels, on voulait 
étudier aussi le Granada», a déclaré 
M. Custeau, soulignant que dans l’é­
ventualité où Sherbrooke déciderait 
d’acquérir le théâtre, et pourrait le 
faire, «à ce moment-là on saura exac­
tement ce que ça coûte».

Moisson Estrie a procédé hier au lancement de sa première levée de fonds, 
visant une récolte de 20 000 $. Sur la photo, de gauche à droite, Bertin Saint- 
Amand, directeur du marketing à LA TRIBUNE et représentant du co-président 
d'honneur de la campagne, Jean-Guy Dubuc, président du journal, Mgr Marc- 
André Poulin, représentant du co-president Mgr Jean-Marie Fortier, archevêque 
de Sherbrooke, François Dubé, président de Moisson-Estrie, Gilles Duquette, 
directeur général de la banque alimentaire, et André Mercier, animateur de la 
conférence de presse.

Moisson Estrie veut récolter 20 000 $

Lise OUELLETTE Sherbrooke

Moisson Estrie, une banque ali­
mentaire au service des gens 
qui souffrent de la faim dans 
notre région, a besoin dans les semai­

nes à venir d’une récolte de 20 000 $ 
pour poursuivre son oeuvre.

A cet effet, le jeune organisme 
fondé par Caritas-Sherbrooke en 
avril 1988, a lancé hier sa première 
campagne de financement, placée 
sous la co-présidence d’honneur de 
Mgr Jean-Marie Fortier, archevêque 
de Sherbrooke, et de Jean-Guy Du­
buc, président de LA TRIBUNE.

Car si la vingtaine de fournisseurs 
réguliers et les multiples donateurs 
occasionnels d’aliments contribuent 
à remplir les réfrigérateurs et congé­
lateurs de Moisson Estrie, il en va au­
trement de la caisse dont les princi­

paux bailleurs de fonds se montrent 
moins généreux au fil des mois.

Par exemple, la Ville de Sherbroo­
ke a consenti une subvention de 6000 
$ au début. En 1989, ce support fi­
nancier a chuté à 1000 S. «Et la même 
chose se produit avec les autres ni­
veaux de gouvernement», d’exposer 
le président François Dubé, à l’issue 
de la conférence de presse d’hier.

Cinq fois plus
En contrepartie, signe révélateur 

de la misère et de la pauvreté dans le 
milieu estrien, la valeur de la nourri­
ture distribuée par Moisson Estrie a 
presque quintuplé en 20 mois, pas­
sant de 12 600 $ au cours des trois 
premiers mois d’opération à 59 400 $ 
au cours des trois derniers.

Au total, les aliments redistribués 
gratuitement aux gens démunis recru­
tés par des organismes communautai-

Tirage du 89-11-01

Vous pouvez 
miser jusqu à 
20 h le mercredi 
et le samedi

14-16-20-22-34-42

No complémentaire 39

GAGNANTS LOTS
6/6 o 2 469 094,10$
5/6+ 10 93 276,90$
5/6 289 2 468,10$
4/6 17 078 80,30$
3/6 309 392 10,00$
VENTES TOTALES 19 068 435,00 $
PROCHAIN GROS LOT
(APPROXIMATIF!: 4 600 000,00 $

PROCHAIN TIRAGE: 89-11-04

, le réseau des tirages de Loto-Québec

Les modalités d encaissement des billets gagnants paraissent au verso des billets En 
cas de disparité entre cette liste et la liste officielle, cette dernière a priorité

LA PREVENTION
DU C R I M
29 CX fORRI AU 4 NOVEMBRE 1989
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(□ Ministère de la Sécurité publique

CONFÉRENCE

LA TOXICOMANIE
CHEZ LES JEUNES

GRANBY
Conférencier Pierre Rondeau
Date Mar* la 31 octobre 1989
Local Auditorium
Lieu Polyvalente J H Leclerc

1111, rue Simonds sud
Heure 19k 30

RICHMOND
Conférencier Pierre Rondeau
Date Marcmdi la lar navambta 1989
Lieu Centre Communautaire

820 rue Goum
Heure I9k30

SHERBROOKE
Conférencier Jean Pierre Gagné
Date Marcradt la lar aavambra 1989
Local 52 101
Lieu Collège de Sherbrooke

375 rue Parc
Heure I9k30

MAGOG
Conférencier Pierre Rondeeu
Date Mardi la 7 wovambra 1889
Local Place Publique
Lieu Ecole secondaire La Ruche

1255 boul des étudiants
Heure 19k 30
L/ne présentation du
Comité Régional da Privant an du
Crime da l Ettna
40. Don Boaco *ud Sherbrooke
NB En collaboration avec la
FONDATION JEAN LAPOINTE 6804

L'édifice du Granada, rue Wellington Nord.

FAITS DIVERS
Plongeon de 25 pieds d'un policier motard

res tels que les sociétés Saint-Vincent- 
de-Paul ou le Groupe d’aide aux fa­
milles monoparentales de l’Estrie 
pour ne mentionner que ceux-là, at­
teignent la somme de 250 000 $ jus­
qu’à présent.

Or, a signalé le président Dubé, 
tandis qu’une entreprise à but lucra­
tif affichant un taux de croissance 
équivalent connaîtrait la prospérité, 
il en va autrement d’une banque ali­
mentaire: plus son «chiffre d’affai­
res» augmente, plus elle risque de se 
retrouver «dans le rouge». «A Mois­
son Estrie, l’achalandage ne consti­
tue pas une source de revenus mais de 
dépenses, en terme de coûts d’opéra­
tion plus élevés.»

M. Dubé juge important de per­
mettre à cette tranche du milieu es­
trien qui fait partie de la «société dite 
riche et abondante» de se joindre aux 
généreux fournisseurs de nourriture 
pour contribuer au maintien de la 
banque alimentaire.

Lorsque, du 11 au 18 novembre, 
quelques centaines de bénévoles frap­
peront aux portes pour vendre 4000 
boîtes de biscuits au prix de 5 $ l’uni­
té, il espère que la réponse sera sym­
pathique et généreuse de façon à 
combler un besoin primaire de l’in­
dividu, celui de manger à sa faim.

Ensuite, jusqu’à Noël, l’offre de 
boîtes de biscuits se poursuivra dans 
les endroits publics. «Déjà, nous 
nous permettons de dire trois fois 
merci aux gens puisque la valeur de 
leur don de 5 $ sera plus que triplée 
sous forme de nourriture», de con­
clure M. Dubé.

«Mission Estrie»
Parlant au nom de Mgr Fortier, 

présentement en convalescence à la 
suite de la péricardite dont il a souf­
fert, Mgr Marc-André Poulin a dé­
claré: «Moisson Estrie devrait s’ap­
peler Mission Estrie car ses gestes 
sont porteurs de la Bonne Parole et 
contribuent à l’éveil de la conscience 
sociale des gens du milieu».

Mgr Poulin a également rendu 
hommage à la qualité du service de 
l’organisme ainsi qu’à son souci de 
discrétion afin de ne pas mettre à la 
gêne les individus secourus.

Quant à Bertin Saint-Amand, di­
recteur du marketing à LA TRI­
BUNE et représentant de M. Dubuc 
qui était retenu, il a fait remarquer 
qu’au Québec nous vivons dans une 
société d’abondance et avons tendan­
ce à oublier la pauvreté. A son avis, 
les médias ont également un rôle à 
jouer pour favoriser la redistribution 
aux moins fortunés du surplus de cet­
te abondance.

SHERBROOKE — «J’ai subi une 
opération au poignet droit; j’ai des 
bleus partout, la jambe et le pied gau­
ches enflés, un bon mal de dos; je ne 
peux pas marcher pour le moment... 
mais je suis chanceux de m’en tirer 
comme ça!»

On ne peut pas tout avoir dans la 
vie. Mais la chance, c’est déjà pas 
mal.

Le policier motard Marc Bérubé, 
âgé de 38 ans, de la Police municipale 
de Sherbrooke, arrive de loin. D’un 
plongeon de 25 pieds par-dessus une 
voiture à laquelle sa motocyclette de 
patrouille est restée accrochée.

a

Le policier Marc Bérubé
L’accident s’est produit mardi 

soir, juste après l’opération Sécuri- 
Joie de l’Halloween, à laquelle il a 
participé en compagnie de ses autres 
compagnons-motards et patrouil­
leurs du service.

Virage
Il circulait rue Dufferin, à un ki­

lomètre tout au plus du quartier gé­
néral, sa destination. Un automobi­
liste, distrait ou pressé, circulait en 
sens inverse puis, sans avertissement, 
amorçait une manoeuvre de virage à

gauche sur la rue Court, en coupant 
le coin.

«Je n’ai jamais pu prévoir cette 
manoeuvre une seconde. Je me rap­
pelle avoir vu le côté de la voiture, 
j’ai volé dans les airs, j’ai vu l’asphal­
te arriver. Je m’en rappelle jusque 
là.»

Un témoin indépendant a porté 
secours au policier. Il a alerté le quar­
tier général en se servant du radio- 
émetteur de la moto. Il a confirmé 
que l’automobiliste n’avait pas cédé 
le droit de passage au motocycliste.

«Dans le fond, c’est peut-être heu­
reux que la manoeuvre du conduc­
teur ait été imprévisible, sinon j’au­
rais sans doute tenté quelque chose 
pour l’éviter et c’aurait pu être pire.»

Transporté au Centre hospitalier 
Saint-Vincent-de-Paul, il y a été opé­
ré le lendemain pour recevoir son 
congé le même soir, c’est-à-dire 
moins de 24 heures après l’accident.

«C’était une mauvaise blessure 
dans l’articulation; on a dû me met­
tre deux tiges de métal.»

Cavalier désarçonné
La convalescence durera proba­

blement six semaines, le plâtre, qua­
tre à cinq semaines. La moto, c’est 
terminé pour l’année 1989 mais n’al­
lez pas croire que le policier motard a 
pris sa retraite... de motard. Il laisse 
le côté retraite à son sergent, Nor­
mand Mercier. «J’ai hâte au prin­
temps prochain. Je n’ai pas peur. Je 
suis comme un cavalier qui a été dé­
sarçonné.»

Même après 17 ans de carrière po­
licière, témoin de dizaines d’acci­
dents avec blessures, même après une 
mort pas si lointaine d’un autre poli­
cier motard, Marc Bérubé ne veut pas 
rester désarçonné.

Un peu comme les phrases cin­
glantes des Galarneau, la famille de 
L’Héritage... dans la vie, si on ne 
veut pas rester là, il faut avancer, à 
cheval ou même en moto. C’est de 
même, parce que c’est de même!

Le conducteur a subi de légères blessures.

Blessé dans une embardée sur la 410
SHERBROOKE — Un automobiliste 
a subi de légères blessures quand sa 
camionnette a quitté la route 410, à la 
hauteur de l’entreprise Tie Commu­
nications, vers 12h45 hier, pour s'im­
mobiliser dans un fossé.

M. Pier Denis, âgé dans la qua­
rantaine, de Sherbrooke a été secou­
ru par les policiers et les ambulan­
ciers. Il a été transporté à l’hôpital 
pour examens et traitements, s’il y 
avait lieu.

C’est à la suite d'un malaise que le 
conducteur aurait perdu la maîtrise 
de son véhicule.

La Sûreté du Québec de Sherbroo­
ke a dépéché un patrouilleur sur les

lieux. Il a reçu un coup de main des 
policiers de Sherbrooke.

Même si l’accident est survenu 
dans les limites de Sherbrooke, dans 
le cadre d’une entente avec la Police 
municipale de Sherbrooke, la SQ as­
sure la patrouille sur la route 410 de 
même que sur la portion de l’auto­
route depuis la 55 jusqu'aux portes 
ou presque du CHUS.
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Beouce, Trois-Rivières et Drummondvil-
le, Québec aile neige parfis méiée de plue 
Mox.: près de 4. Min.: près de -6, Risque de précipi­
tations: 100 p.c. Demain: nuage-x avec éclaircies et 
possibilité de chutes de neige.

Ottawa-Hull-Cornwall, Montréal: que- 
ques chutes de neige fondante. Max.: 2 à 4. Min.: 
près de -5. Vents du nord-ouest de 30 à 50 km/h. Ris­
que de précipitations: 60 p.c. Demain: aes 
nuages.

Abitibi-Témiscomingue, Réservoirs Ca-
bongo et Gouin: nuageux avec que!ques enutes 
de neige. Max.: près de -5. Min.: près de -10. Vents 
du nord-ouest de 30 6 50 km/h. Risque de précipita­
tions: 70 p.c. Demain: nuogeux avec éclaircies et pos­
sibilité de chutes de neige.

Pontioc-Gatineau et Lièvre, Lourenti- 
des: nuageux avec quelques chutes de neiqe. Max.: 
près de 2. Min. près de -10. Vents du nord-ouest de 
30 à 50 km/h. Risque de précipitations: 70 p.c. De­
main.- nuageux avec éclaircies et possibilité de chutes 
de neige.

Lac-St-Jean, Saguenay, La Tuque, Ré­
serve des Laurentides: neiqe. Accumulation: 
près de 5 cm et localement jusqu'à 10 cm. Mox.: près 
de 2. Min.: -5 à -7. Vents modérés par moments. De­
main: nuageux avec chutes de neige dispersées. Ven­
teux.

Charlevoix et Rivière-du-loup, Rimous- 
ki-Matapédia: • jibie neige parfois mêiee de pluie. 
Accumulation: près de 5 cm par endroits. Max.: près 
de 4. Min.: près de 0. Risque de précipitations: 100 
p.c. Demain: nuageux avec chutes de neige disper­
sées.

Ste-Anne-des-Monts et Parc-de-lo-Gas- 
pésie, Gaspé et Parc -Foriilon: nuageux. Fai­
ble pluie parfois mêlée de neiqe fondante, débutant 
en après-midi. Max.: près de A Min.: près de 2. Ris­
que de précipitations: 90 p.c. Demain: nuageux avec 
quelques chutes de neiqe. Venteux.

Baie-Comeau, Sept-lles: nuageux Neige 
débutant en matinée. Accumulation: près de 5 cm. 
Max.: près de 2. Min.: près de -2. Vents modérés par 
moments. Demain: nuageux avec quelques chutes de 
neige. Venteux.
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Quatre des six voies seront accessibles

Le pont Aylmer ouvre dans
La Tribut*#, y'e'tyoote vwo'eoi 3 198?

une semaine
Réajustement 
du taux de la 
taxe souhaité

Danis DUFRESNE Sharbrooka

Aune semaine de la date du 10 
novembre prévue pour l’ouver­
ture du pont Aylmer, il semble 
bien que l’échéancier révisé sera res­

pecté, de sorte que les automobilistes 
pourront à nouveau franchir la riviè­
re St-François, au centre-ville de 
Sherbrooke.

Seulement quatre des six voies du 
pont, cependant, seront ouvertes à la 
circulation à compter de vendredi 
prochain. Les deux autres le seront 
'd’ici la fin du mois, a-t-on indiqué au 
service des relations publiques de la 
Ville de Sherbrooke.

Selon le plan de travail initial, le 
pont devait ouvrir le 9 octobre. Le re­
tard, si le nouvel échéancier est effec­
tivement respecté, sera donc d’un 
mois.

Et d’importants travaux devront 
être complétés d’ici le 10 novembre: 
l’aménagement des accès ouest et est, 
l’asphaltage complet du tablier, l’ins­
tallation de l’éclairage, ainsi que la 
mise en place des parapets.

Hier matin, tandis que les ouvriers 
effectuaient le compactage du sol sur 
la rue King ouest, en vue des travaux 
sur les approches du nouveau pont, le 
contremaître du chantier, M. Marc- 
André Couture, a expliqué que tout 
se déroule comme prévu.

Travail le week-end
«On va rouvrir pour le 10, à moins 

d’un problème majeur ou de mauvais 
temps», a-t-il signalé, ajoutant que 
les ouvriers vont même travailler ce 
week-end afin d’assurer de la livrai­
son du pont à la date précue.

Une fois terminés les travaux des 
approches sur les deux rives, a dit M. 
Couture, le béton des trottoirs sera 
coulé, lundi, tandis que le revêtement 
d asphalte sur le tablier sera effectué 
jeudi et possiblement vendredi, si né­
cessaire.

«On va asphalter peut-être ven­
dredi, mais on va rouvrir tout de sui­
te après», explique M. Couture à 
propos de cette éventualité.

«Ca va être serré, mais ça va se 
faire», croit-il au sujet de l’ouverture 
le 10 novembre.

Le béton du tablier du pont, dont 
une première section a été coulée le 
26 octobre et une deuxième le 31 oc­
tobre, aura atteint dès le début de la 
semaine le taux de résistance néces­
saire pour être asphalté et recevoir la 
circulation.

Le directeur de l’usine Béton 
Sherbrooke, Aurèle Nault, a indiqué 
que le béton atteint 80 pour cent de sa 
résistance en sept jours, ce qui est 
amplement suffisant pour y permet­
tre la circulation, dit-il.

Balance des travaux
Au service des relations publiques 

de la Ville, la responsable des com­
munications, Louise Allard, a précisé 
que selon l’entente avec la firme 
Grandmont, maître d’oeuvre du 
chantier, quatre voies pavées de cir­
culation doivent être ouvertes pour 
vendredi prochain.

Les approches du pont, les para­
pets, ainsi que l’éclairage, doivent 
également être en place.

La balance des travaux, qui s’é­
chelonneront sur une période de trois 
semaines après le 10 novembre, com­
porte l’aménagement des deux der-
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Ui fravoillaurs ont antrapris un sprint, at saront an posta cotta fin do samaina, 
afin qua la nouveau pont Aylmor soit accessible le 10 novembre, tout de même 
un mois plus tard que prévu initialement.

nières voies de circulation, le décof­
frage de la structure, la démolition 
des piliers de l’ancien pont, ainsi que 
la remise en état de la rivière avec 
l’enlèvement des batardeaux.

Y aura-t-il une cérémonie digne de 
ce nom pour souligner la réouverture 
tant attendue du nouveau pont Ayl­
mer?

Là-dessus, Mme Allard répond

qu’il n’y a encore rien de prévu pour 
l’instant.

«Ce que les gens veulent, dit-elle, 
c’est que ça rouvre, tout est mis en 
oeuvre pour que le pont Aylmer soit 
ouvert à la circulation.»

A la Société d’initiative et de dé­
veloppement des artères commercia­
les (SIDAC) du centre-ville de Sher­
brooke, le président Robert Pouliot

s’est réjoui de la réouverture prochai­
ne du pont.

«On a eu aucune autre informa­
tion que ce qu’on a pu entendre dans 
les médias. La date de livraison pour 
le 10 novembre, on l’accepte avec 
joie, il est temps que ça rouvre, même 
si ce n’est pas les six voies», a déclaré 
M. Pouliot.

Le conseiller Beaulieu se questionne sur le retard de 
la Régie de police à déposer ses prévisions budgétaires

Ascot (MM)

En vertu de la réglementation en 
vigueur, les administrateurs de la 
Régie intermunicipale de police 
Ascot-Lennoxville devaient déposer 

leurs prévisions budgétaires le pre­
mier octobre dernier, au plus tard. 
Or, rien n’a encore été fait, ce qui 
|chatouille le conseiller Michel Beau- 
lieu de la municipalité d’Ascot.

Depuis la création de cet organis­
me, formé des municipalités d’Ascot 
et de Lennoxville, les prévisions bud­
gétaires ont toujours été déposées le 
ou avant le premier octobre, rappelle 
Michel Beaulieu.

«Est-ce par ignorance ou par né­
gligence que les administrateurs 
n’ont pas encore effectué leur devoir 
cette année? Ou est-ce à cause de la 
tenue d’élections à Lennoxville? Je 
me le demande. Pour notre munici­
palité et celle de Lennoxville, ces 
données sont primordiales dans la 
préparation de nos budgets. Le pré­
sident de la Régie (Raymond Roy) 
doit prendre ses responsabilités et dé­
poser au plus vite ces prévisions bud­
gétaires», de commenter M. Beau- 
lieu.

Le conseiller Beaulieu se demande 
également si ce sont les chiffres astro­
nomiques du prochain budget de la 
Régie intermunicipale qui incitent ses 
administrateurs à ne pas les déposer.

«En 1989, le budget de la Régie 
était de 1,062,000 $. Il pourrait se

Michel Beaulieu

chiffrer à 1,115,000 $ en 1990. C’est 
beaucoup d’argent.»

La municipalité d’Ascot assumj 
60 pour cent des coûts, cependant 
que Lennoxville défraie 40 pour cent 
du budget total.

Temps supplémenaire
Mettant en lumière les événements 

qui ont marqué la période de rentrée 
à l’université Bishop, Michel Beau- 
lieu rappelle que le temps supplémen­
taire des policiers de Métro-Police 
aura entraîné des déboursés non pré­
vus variant entre 13,000 $ et 15,000 $.

«Qui va payer ces montants? Mal­
heureusement, il semble bien que les

contribuables d’Ascot devront as­
sumer 60 pour cent de ces coûts pour 
des événements qui se sont déroulés 
sur le territoire de Lennoxville. C’est 
pourqouoi je réclame une politique 
claire et précise en regard du temps 
supplémentaire qu’effectuent les po­
liciers. Les administrateurs d’Ascot 
qui siègent au sein de la Régie doivent 
protéger les intérêts de leur munici-

Ascot (MM)

Le conseiller Michel Beaulieu dou­
te fortement que les contribua­
bles acceptent une hausse impor­
tante de la taxe foncière attribuable à 

la construction d’un hôtel de ville, 
doublé d’un centre communautaire.

Selon lui, le coût total de ce projet 
pourrait se chiffrer à 1,3 million $, 
encore que les études préliminaires 
n’aient pas été déposées à la table du 
conseil municipal.

Justement, le conseiller Beaulieu 
s’explique mal la lenteur que mettent 
les membres du comité municipal à 
déposer les chiffres.

«En juin dernier, les membres de 
ce comité —Marcel Cyr, Roger Lab- 
bé et Raymond Roy — ont exigé un 
budget de 25,000 $ pour permettre

palité avant ceux de l’organisme. Je 
me demande si c’est ce qu’ils font», 
poursuit le représentant du district 3 
d’Ascot.

Michel Beaulieu veut également 
savoir si la Régie intermunicipale se 
dirige vers un déficit d’opération à 
l’issue de la présente année. A vrai 
dire, le conseiller appréhende un im­
portant déficit.

une étude du projet et une estimation 
des coûts du projet, clé en main. Près 
de cinq mois se sont écoulés et les ci­
toyens ne savent toujours rien. Nos 
contribuables sont en droit de pos­
séder toutes les informations inhéren­
tes à ce projet.»

Selon Beaulieu, le voile doit être 
levé très rapidement. D’abord pour 
permettre la préparation du budget; 
également pour déterminer la date 
d’une consultation populaire. Parce 
que dans l’avis du conseiller, il ne fait 
aucun doute que les contribuables 
doivent se prononcer sur ce projet 
avant d’aller plus avant.

«Je ne veux surtout pas que les 
contribuables soient consultés à la 
dernière minute, alors que les dés se­
ront jetés. En sachant dès maintenant 
à quoi s’en tenir, le conseil pourra 
éviter de prendre de mauvaises déci-

«Selon mes sources, ce déficit 
pourrait se situer entre 20,000 $ et 
50,000 $. Si c’est le cas, nous devons 
le savoir immédiatement et prévoir 
notre prochain budget en conséquen­
ce», continue le conseiller, rappelant 
qu’il attend toujours le dépôt d’une 
étude sur l’utilisation du temps des 
policiers de Métro-Police.

sions. Personnellement, je suis op­
posé à l’idée de construire un édifice 
qui coûtera 1 million $ et même da­
vantage. Que l’on bâtisse un hôtel de 
ville, à des coûts raisonnables, et je 
donnerai mon accord. Mais si ce 
n’est pas le cas et qu’on veuille se lan­
cer dans des idées de grandeur, je ma­
nifesterai mon opposition. Je suis 
conseiller municipal, mais aussi con­
tribuable à Ascot et je ne veux pas 
payer 20 pour cent de plus de taxes 
pour permettre la réalisation de ce 
projet», de reprendre Michel Beau- 
lieu.

Le conseiller invite d’ailleurs les 
citoyens à suivre l’évolution de ce 
dossier et à surveiller de près le dé­
roulement des assemblées subséquen­
tes.

Il doute que les pens d'Ascot acceptent une 
hausse de taxe a cause de l'hôtel de ville

Un cours pour les adultes sur l'environnement
Michel RONDEAU Sherbrooke« Peut-on imaginer combien 

de pesticides et d’herbi­
cides, depuis mai à sep­

tembre dernier, ont pu polluer 
l’air, la terre et altérer la santé hu­
maine?»

• M. Raymond Paquin, conseil­
ler pédagogique à l’Education des 
adultes de la Commission scolaire 
catholique de Sherbrooke, expri­
me ainsi un sujet de préoccupa- , 
tion què de plus en plus de gens 
dans la population partagent.

C’est ce qui a amené, dit-il, son 
service à concevoir une série de 
cours d’éducation populaire por­
tant sur l’environnement, «une 
occasion de se brancher sur une 
problématique mondiale et de 
contribuer, individuellement et 
collectivement, à l’assainissement 
de l’environnement».

Car ces cours vont au-delà de

4/
Raymond Paquin

la simple identification des divers 
dommages causés à l’environne­
ment, fait comprendre M. Jean- 
François VaUerand, conseiller pé­
dagogique en éducation populaire 
de la CSCS.

A l’information, à la sensibili­
sation, s’ajouteront des conseils 
pour permettre aux participants 
de passer à l’action. Par exemple, 
en ce qui regarde les produits do­
mestiques dangereux, les pestici­
des, les produits qui affectent la 
couche d’ozone, on proposera des 
moyens de remplacement, indique 
M. Vallerand. «On utilise souvent 
de gros produits pour de petits 
problèmes.»

Six sessions
Les cours comporteront six ses­

sions de trois heures portant sur 
des aspects différents de l’envi­
ronnement, indique M. Valle­
rand: récupération et recyclage, 
pesticides, pollution de l’eau, 
pluies acides, produits domesti­
ques dangereux et couche d’ozo­
ne.

«S’il y avait d’autres sugges­
tions des gens concernant des su­
jets susceptibles de les intéresser

quent qu’ils sont prêts à les offrir 
à l’extérieur, dans les municipali­
tés environnantes. «Nous irons 
vers les gens», assure Jean-Fran­
çois Vallerand.

Et Raymond Paquin d’ajouter 
que l’équipe est prête à répondre 
aux demandes de l’extérieur en 
tout temps. «Dès qu’un groupe ou 
organisme nous signale qu’il est 
désireux de bénéficier de ces ses­
sions», mentionne-t-il. Il suffit de 
communiquer avec MM. Paquin 
ou Vallerand au service d’Educa- 
tioii des adultes de la CSCS.

Les cours sont offerts par des 
gens qui sont impliqués dans l’en­
vironnement, soit comme prati­
ciens d’une nature ou d’une autre, 
soit comme spécialistes théori­
ciens.

Les cours d’éducation populai­
re ayant pour but d’outiller les 
gens pour faire face à diverses si­
tuations, rappelle M. Vallerand, 
ce ne sont pas des cours crédités 
ou scolarisants.

Jean-François Vallerand

dans ce domaine, nous sommes 
prêts à les regarder», dit M. Valle­
rand.

Un premier cours commence 
d’ici peu à Sherbrooke, mais les 
conseillers pédagogiques indi-

Sherbrooke (DD)

Avec une hausse moyenne de 5,5 
pour cent de l’évaluation dans le 
secteur résidentiel, le Regrou­
pement des proprietaires d’habita­

tions locatives de l’Fstrie souhaite 
que la Ville de Sherbrooke considère 
l’augmentation naturelle de ses re­
venus, avant d’établir son taux de 
taxe pour 1990.

«On veut que la Ville tienne 
compte de l’augmentation naturelle 
de ses recettes, à la suite d’un rythme 
de construction très bon à Sherbroo­
ke», dit le président du Regroupe­
ment, Christian Côté.

«Les années 1986, 1987 et 1988 
ont été excellentes pour la construc­
tion, même 1989, on va s’attendre à 
ce que la Ville en tienne compte et 
ajuste le millin en conséquence», 
ajoute-t-il.

Ce dernier souhaite que la Ville 
mette la pédale douce en ce qui a trait 
au taux de taxation:

«Si le rôle d’évaluation augmente 
de 5,5 pour cent (moyenne pour le 
secteur résidentiel), on peut s'atten­
dre à une diminution en conséquence 
du millin, pour éviter qu'on se com­
pare aux villes de banlieue», dit-il.

M. Côté juge raisonnable la haus­
se globale de 4,42 pour cent de l’éva­
luation de l’ensemble des immeubles 
(résidentiel, commercial et industriel) 
à Sherbrooke, mais signale que l’aug- 
mentatüon moyenne de 32 pour cent 
de la valeur au rôle des terrains cons­
titue «un rajustement majeur».

Selon lui, on asistera même à des 
hausses de 75 pour cent de la valeur 
au rôle des terrains dans certains cas.

«L’augmentation de la valeur des 
terrains, on ne peut pas s'y opposer, 
puisqu’il y a eu une progression de 
leur valeur marchande», dit cepen­
dant M. Côté.

«Le premier objectif du dépôt 
d’un rôle d’évaluation, c’est d’en ar­
river à une équité entre les différents 
propriétaires. On est d’accord avec la 
politique de la Ville», mentionne-t-il.

M. Côté juge toutefois que le nou­
veau rôle déposé par le Service d’é­
valuation démontre que le secteur ré­
sidentiel «va écoper».

Soulignant que la taxe foncière est 
la plus importante, M. Côté souhaite 
que la Ville maintienne au minimum 
les taxes sur les services.

Interruption de 
courant à Ascot 
et dans l'ouest 
de Sherbrooke

Sherbrooke (DD)

Une partie du quartier ouest de 
Sherbrooke, ainsi que du can­
ton d’Ascot, sera privée d’élec­
tricité entre 7hO() et 8h(X) du matin, 

dimanche, afin de permettre à Hy­
dro-Sherbrooke d’effectuer un chan­
gement de source d’alimentation.

Près de 2000 abonnés de la société 
para-municipale seront ainsi privés 
de courant dans les secteurs suivants:

Quartier ouest, entre les lues Ca­
bana et Belvédère, ainsi qu’entre les 
rues McManamy et le chemin Du­
nant. Les abonnée des rues Roy, 
Beaurivage et Delorme seront éga­
lement touchés.

Dans Ascot, l’électricité sera cou­
pée dans le secteur compris entre le 
chemin Dunant et la rue Céline, de 
même qu’entre Sara et Frédéric.

MARCHE AUX PUCES
à

BURROUGH S FALLS 

TOUS LES DIMANCHES

A PARTIR DU
5 NOVEMBRE

de 10 h 00 à 17 h 00
Près d'Ayer's Cliff, 

intersection 141-143.
A l'intérieur de la salle. 

Espaces à louer. 
INF.:

838-4912
838-4764

6848

COMMENT RANIMER 
LE DÉSIR SEXUEL?

Une émission spéciale 
de deux heures por­
tant sur les aphrodisia­
ques avec Janette Ber­
trand. Sexologues et 
fabricants d'aphrodi­
siaques y seront pour 
répondre à vos ques­
tions par le biais d'une 
tribune téléphonique.

Parler pour parler
Avec Janette Bertrand
Réalisation: Jacques Cholette

Ce soir à 22h 
câble 8

Radio
Québec

C'est autre chose et c'est tant mieux.
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L'employé de la Ville de Richmond congédié parce qu'il a déménagé à l'extérieur

«Malheureusement», s’empresse 
d’ajouter la représentante pour l’Es- 
trie de cet organisme du gouverne­
ment québécois, Suzanne Valéry. Et 
cela, à cause de la jurisprudence qui a 
été établie en ce domaine.

«C’est très dommage que la Com­

mission ne puisse débattre de ce genre 
de dossier, par ailleurs trop fréquent. 
On voit souvent des gens à qui une 
municipalité refuse un emploi car le 
candidat n’y réside pas. Mais l’exem­
ple de M. Pageau est pire encore car 
il a été congédié après 12 ans d’an­
cienneté. C’est tout simplement in­

croyable une telle affaire. C’est inad­
missible. Néanmoins, le pouvoir 
d’intervention de la Commission des 
droits de la personne est limité con­
cernant un tel congédiement car il ne 
figure pas comme motif discrimina­
toire dans la Charte des droits et li­
bertés. Cela ne peut non plus faire

l’objet d’une cause au titre de la con­
dition sociale», expose Mme Valéry.

Parfois un «prétexte»
Cependant, elle est d’avis que bien 

des refus d’embauche ou des congé­
diement de fonctionnaires munici­
paux reliés à la question du lieu de ré­
sidence cachent autre chose. «On 
s’en sert comme prétexte pour se dé­
faire de quelqu’un, dit Mme Valéry. 
C’est une porte à déguisement et c’est 
à ce niveau là qu’il faut chercher. A 
ce moment, il est possible de trouver 
des motifs de discrimination, basés 
sur l’âge, le sexe et autres considéra­
tions. 11 faudra aussi que la personne 
touchée par cette situation s’informe 
à savoir qui a pris sa place, par exem­
ple si c’est le cousin ou le frère d’un 
dirigeant municipal. C’est simple­
ment ainsi qu’une intervention est 
possible.»

Quant à savoir pourquoi le syn­
dicat affilié à la CSN possède une tel­
le clause dans sa convention, Suzan­
ne Valéry, qui en était estomaquée, 
était portée à présumer qu’il s’agis­
sait d’un vieux point «placé là voilà 
longtemps d’abord pour protéger les 
membres et qu’on ne l’a pas retiré

RichmondFrancois GOUGEON

La Commission des droits de la 
personne ne pourra guère intervenir 
au sujet du congédiement de Bruno 
Pageau, un employé de la Ville de 
Richmond renvoyé parce qu’il a dé­
ménagé à l’extérieur.

«M. Pageau avait été prévenu que la convention collective 
s'appliquerait et c'est ce qui a été fait» (le maire Martel)

nis Asselin rétorque: «Ce n’était pas 
notre membre le plus actif. 11 ne ve­
nait jamais à nos assemblées... Mais 
s’il veut de l’aide du syndicat, qu’il 
en fasse la demande. Car même si je 
suis personnellement allé voir M. Pa­
geau à deux bu trois reprises, jamais 
il n’a réclamé notre aide. Je suis prêt 
à appuyer quelqu’un qui veut s’aider 
mais je n’irai certainement pas au de­
vant des coups», a déclaré le syndi­
qué, qui, habitant lui-même à l’exté­
rieur, dans le Canton de Cleveland, 
n’est pas soumis à la clause sur le lieu 
de résidence car il bénéficie de droits 
acquis.'

Laissant lui aussi entendre qu’il y 
a «autre chose» derrière le congédie­
ment de son ancien confrère de tra­

vail, mais refusant d’en dire davan­
tage, M. Asselin estime qu’il appar­
tient à Bruno Pageau de faire les pre­
miers pas. «U sait ce qu’il a à faire. Il 
a un mois pour demander au syndicat 
de prendre des procédures», a dit le 
président du groupe affilié à la CSN, 
pour qui la clause obligeant les em­
ployés municipaux embauchés depuis 
1976 à demeurer à Richmond n’a pas 
à être contestée.

Celui-ci, par ailleurs, ne souffre 
pas de complexe du fait d’habiter à 
l’extérieur de Richmond et de voir un 
de ses membres perdre son emploi, 
justement sous prétexte qu’il a décidé 
de déménager en dehors des limites 
de la municipalité.

Richmond (FG)

«Si M. Pageau tenait tant à son 
emploi, il savait qu’il ne devait pas 
déménager à l’extérieur. Il a été pré­
venu que la convention collective de 
travail s’appliquerait et c’est ce qui a 
été fait!»

Se disant solidaire de la décision 
prise à l’unanimité par son conseil, le 
maire de Richmond, Marc-André 
Martel, a par ailleurs donné l’assu­
rance qu le geste est purement admi­
nistratif. «Il n’y a rien de politique 
dans cette décision», devait déclarer 
l’avocat dont le bureau est situé à 
Sherbrooke.

Sans s’ouvrir davantage, M. Mar­
tel laisse entendre que d’autres motifs 
que le lieu de résidence pourraient ex­
pliquer le congédiement. Interrogé au 
sujet du dossier disciplinaire de M. 
Pageau, le maire a parlé de «plu­
sieurs absences, qui surviennent sou­
vent le vendredi et le lundi», tout en 
admettant que cela était justifié par 
la maladie. «De toute façon, ce n’est 
pas là-dessus que le conseil a statué 
mais sur le fait qu’ii avait déménagé à 
l’extérieur et qu’il avait été prévenu», 
a soumis le maire de Richmond.

En tant qu’avocat, il n’est pas 
sans connaître la jurisprudence dans 
un cas de congédiement comme celui

Suzanne Valéry

alors qu’il pénalise aujourd’hui les 
syndiqués». En réalité, la clause est 
en vigueur depuis 76.

DANS LE DISTRICT NO 2

FLEURIMONT
LE 5 NOVEMBRE 1989

Le maire Marc-André Martel

Assurance-chômage: les travailleurs de la 
construction seraient durement touchés

de M. Pageau. Mais, moralement, se 
sent-il aussi à l’aise qu’au plan légal 
de mettre au chômage un chef de fa­
mille de trois enfants à l’emploi de la 
municipalité depuis 12 ans? «Il n’est 
jamais agréable d’avoir à congédier 
quelqu’un. Mais la convention col­
lective de travail est claire là-dessus», 
a simplement réagi le maire.

Et le syndicat?
Par ailleurs, est-ce parce qu’il n’é­

tait pas très fort militant syndical que 
Bruno Pageau n’a pas eu droit à l’ap­
pui de son syndicat? Le président De-

JE VOTEsent cas, il aurait droit à 28 semaines 
de chômage. Avec la réforme, il de­
vra travailler dix-huit semaines avant 
de toucher des prestations durant 21 
semaines.

Davantage de temps de travail 
pour une période moins longue de 
chômage. Une situation, de dire M. 
Boisvert, qui pénalisera nombre de 
travailleurs de la construction qui, à 
cause d’une situation indépendante 
de leur volonté — la construction est 
une industrie souvent fort saisonnière 
—, travaille par période de moins de 
vingt ou, même, de dix-huit semai­
nes.

Pour l’instant, aucune date n’a été 
retenue mais il est acquis que les syn­
dicats et les organismes concernés en­
treprendront des actions prochai­
nement afin de contrer ce projet de 
loi.

La CSD s’élève également contre 
le projet de loi. En début de semaine, 
des représentants régionaux ont dé­
posé des pétitions au bureau du mi­
nistre Jean Charest. Ces pétitions 
avaient été signées par plus de 2000 
membres de la CSD en Estrie.

Sherbrooke

«C’est une loi qui va nous taper 
sur les doigts. Et pas mal fort avec

Conseiller syndical à la CSN- 
Construction pour le territoire es- 
trien, M. Bernard Boisvert dénonce 
vertement la réforme de l’assurance- 
chômage entreprise par le gouver­
nement fédéral par le projet de loi 
C-21.

Il rappelle que ce projet de loi, 
dans sa version actuelle, a un «im­
pact dramatique» plus prononcé sur 
un grand nombre de travailleurs sai­
sonniers dont, bien sûr, ceux de l’in­
dustrie de la construction.

Il explique que la moyenne de tra­
vail dans la construction en Estrie se 
situe aux environs de vingt semaines 
par année. Or, selon un tableau pré­
paré la CSN, il ressort qu’en vertu 
d’un taux de chômage de 8 pour cent, 
par exemple, un travailleur en Estrie 
doit présentement oeuvrer douze se­
maines avant de pouvoir toucher des 
prestations de chômage. Dans le pré­

II se reconnaît coupable de fraude
Un homme âgé de 52 ans a recon­

nu sa culpabilité hier à une accusa­
tion de fraude, commise en s’appro­
priant 50 caisses de margarine desti­
nées à l’oeuvre de bienfaisance Les 
paniers de l’espoir parainnée par M. 
Roch Guertin.

Me Jean Leblanc a demandé que 
la sentence de son client soit reportée 
au 22 novembre pour représenta­
tions.

Le prévenu a plaidé coupable de­
vant le juge Michel Côté de la Cour 
du Québec, à Sherbrooke.

Le procureur Claire Hébert a 
abandonné une autre accusation de 
supposition de personne contre lui

parce qu’elle était liée à la même 
transaction.

L’accusé s’était présenté chez un 
distributeur avec une camionnette le 
22 décembre pour réclamer la mar­
garine au nom de M. Guertin.

M. Guertin s’est rendu chez le do­
nateur le lendemain pour prendre 
possession de la margarine d’une va­
leur de 740 $ pour ses paniers de Noël 
et il a alors appris qu’elle avait été re­
mise déjà.

La police a récupéré une partie de 
la margarine à l’appartement de l'ac­
cusé; une autre partie avait été ven­
due à un dépanneur.

GUY BOISVERT
Guy Boisvert sait être à l'écoute des gens et 
possède une grande disponibilité, afin d'étudier vos 
problèmes et de trouver des solutions.

Cette annonce est autorisée et payee par Rock Lavoie, agent officiel 5963*

Lancement des Suzuki 1990«é ' .

pour une seconde fois_ Cautionnement refusé
Le juge François Wholemy de la 

Cour du Québec a maintenu l’ordon­
nance de détention émise contre Gé- 
rald Labonté, âgé de 22 ans, qui est 
inculpé d’effraction, vol qualifié, 
voies de fait et lésions corporelles 
contre deux personnes, port de dégui­
sement et d’utilisation illégale d’un 
couteau.

Le juge Gabriel Lassonde avait re­
fusé une première fois un caution­
nement au prévenu arrêté le 20 octo­
bre à St-Claude.

Le tribunal a maintenu l’ordon­
nance d’écrou malgré le témoignage 
de Labonté et d’un témoin à l’effet 
qu’il était resté chez lui la nuit de cet­
te agression.

Me Conrad Chapdelaine avait ré­

clamé l’élargissement de son client 
avec une garantie financière et une 
condition l’astreignant à quitter le 
village pendant la durée des procé­
dures.

Le procureur Claude Mélançon a 
plaidé que la qualité de la preuve et 
les antécédents de l’inculpé exigeaient 
sa détention au motif de l’intérêt pu­
blic.

Un homme de 39 ans avait subi 
des coupures au front et à une main 
en tentant de s’emparer du couteau 
d’une personne masquée qui l’avait 
agressé dans son lit.

L’intervention de son père de 76 
ans avait contribué à mettre l’agres­
seur en fuite.

et on prend plaisir à économiser.

On conduit l'élégante Sidekick, toit levé ou baissé, 
sur la route ou en nature.

Et on conduit la Swift GT haute-performance pour 
goûter pleinement le plaisir à la Suzuki.

Les Suzuki 1990 vous attendent chez le conces­
sionnaire Suzuki. Venez choisir votre plaisir!

La Suzuki 1990 a un atout majeur que plusieurs 
autres voitures n’offrent pas.

Le plaisir!
C’est un plaisir de conduire une Suzuki.
On conduit la robuste Samurai loin des sentiers 
battus, et souvent, par delà.
pn conduit la Swift à longueur de journée

* mm ■ % 4

CANADIENS DE
ERBROOKE

$suz
Plaisir atout.. plaisir pour tous.

MI-VALLON SUZUKI
4376 BOUL. BOURQUE, ROCK FOREST

Wd* MOLSON M l

In esf* d'Ia partiel 563-9915
6269

AU PALAIS DE JUSTICE
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La Commission des droits de la personne s'avoue impuissante
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Deux citoyens de Stukely-Sud poursuivis 
pour exploitation illégale de rebuts

lo Tribu**, $H*ftxcoM 3 «S

Lis* OUELLETTE Sh*rbraok*

Le Procureur général du Québec a 
intenté hier, des poursuites pénales 
contre David Picken, de Stukely- 
Sud, un commerçant et recycleur de 
déchets solides, et Marie-Lou Lan­
caster, la propriétaire du terrain du 
chemin de la Diligence ayant accueilli 
ces rebuts constitués de ferraille et 
d’appareils électriques usagés en pro­
venance des États-Unis.

Les dénonciations ont été dépo­
sées hier, devant un juge de paix du 
district judiciaire de Bedford et la 

t comparution des deux personnes a 
été fixée au 19 décembre, à 14h, au 
Palais de justice de Granby, a-t-on 
appris hier par le biais d’un commu­

niqué de presse en provenance de la 
direction générale de l’Estrie du mi­
nistère de l’Environnement du Qué­
bec (MENVIQ).

Trois chefs d’accusation, résultat 
d’une enquête menée par le MEN- 
YTQ, sont reprochés à chacun des 
deux résidents de Stukely-Sud.

Accusations
Pour un, David Picken est accuse, 

dans les trois cas, d’avoir illégale­
ment exploité un système de gestion 
de déchets sans avoir préalablement 
obtenu du ministère de l’Environ­
nement un permis à cet effet.

Cet acte constitue, selon la pour­
suite, une infraction à l’article 107 de 
la Loi sur la qualité de l’environne­
ment, laquelle prévoit une amende

maximale de 12 000 $ pour chacun 
des chefs.

Quant à Mme Lancaster, elle est 
accusée, dans les trois cas, d’avoir 
omis de prendre les mesures requises 
pour que son terrain soit libre de dé­
chets en tout temps, ceci en contra­
vention à l’article 109 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement.

L’article 138 du Règlement sur les 
déchets solides prévoit dans de tels 
cas une amende maximale de 500 $ 
par chef d’accusation.

Les faits reprochés à M. Picken et 
à Mme Lancaster remonteraient au 
mois de mai 1989 et précéderaient 
l’envoi, le 10 mai, par le MENV1Q- 
Estrie, d’un avis de correction qui au­
rait été respecté, selon des informa­
tions obtenues hier auprès du minis­
tère.

i

'•"*r Jus

Le terrain de Marie*Lou Lancaster, du 214 chemin de la Diligence à Stukely-Sud, 
au moment où s'y trouvaient de vieux appareils ménagers et des rebus de métal 
en provenance notamment des États-Unis. Le dépotoir était exploité par David 
Picken, résidant à la même adresse.
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Bob Destromp mise sur l'expérience 
et la continuité à Greenlay
Claude C0RRIVEAU Greenlay

Le maire sortant de Greenlay, 
Bob Destromp, qui sollicite un qua­
trième mandat à la mairie de cette pe­
tite municipalité, mise sur son expé­
rience et la nécessité d’une continuité 
pour l’aboutissement de certains dos­
siers, afin de se faire réélire.

L’élection de dimanche suscite 
beaucoup d’intérêt à Greenlay. Ra­
rement, pour ne pas dire jamais, a-t- 
on vu autant de controverse entou­
rant une élection municipale dans 
cette municipalité sise de l’autre côté 
de la rivière St-François à la hauteur 
de Windsor. Outre la mairie, cinq siè­
ges de conseillers sont convoités.

«Je n’ai pas l’intention de me lan­
cer dans une campagne de salissage, 
de dire M. Destromp. Mme Lacroix a 
tort de vouloir discréditer des gens 
qui ont toujours fait leur possible 
pour le bien-être de la municipalité. 
Elle était au fait de toutes les dicus- 
sions prises par le conseil municipal. 
Si elle n’était pas d’accord sur certai­
nes choses, elle n’aurait pas dû man­
quer 10 des 26 dernières réunions.»

Le maire sortant compte sur son 
expérience pour se faire réélire. 11 en­
trevoit l’avenir avec optimisme pour 
la municipalité qu’il a dirigée au 
cours des dix dernières années.

«Nous avons de beaux projets qui 
s’en viennent et ils seront réalisés 
dans la mesure où les membres du

conseil municipal travailleront main 
dans la main».
Projets

Parmi ces projets à venir, M. Des­
tromp parle notamment de l’expan­
sion du centre commercial Place Ber­
nard McAdams, le projet d’assainis­
sement des eaux usées et la construc­
tion d’une digue sur la rivière St- 
François à la hauteur de Greenlay 
pour enrayer les risques d’inonda­
tion.

L’équipe du maire sortant est 
composée des conseillers sortant Ri­
chard Sundborg (siège numéro un); 
Adrien Cadorette (numéro 3); Léon 
Leblanc (numéro 4); Fernand Le­
blanc (numéro 6), ainsi qu’un nou­
veau-venu au siège numéro cinq, De­
nis Vigneault.

Gaétane Lacroix dit en avoir assez 
des injustices et des anomalies
par Claude C0RRIVEAU Greenlay

Conseillère municipale au cours 
des quatre dernières années, Mme 
Gaétane Lacroix, qui tente de se faire 
élire à la mairie, affirme en avoir as­
sez des injustices et des anomalies 
dans la petite municipalité de Green­
lay, qui compte un peu plus de 600 
âmes.

La candidate à la mairie, qui est 
entouré d’une équipe de candidats à 
des postes de conseiller, se mesurera 
au maire sortant, Bob Destromp, qui 
est en poste depuis 1979.

Mme Lacroix mène une campagne 
agressive jusqu’au bout. «Je ne veux 
pas faire une campagne de salissage 
comme le dit le maire sortant, décla- 
re-t-elle. Si je dénonce certains faits 
anormaux et des injustices faites à 
certains citoyens, c’est dans l’unique 
but de rendre justice à tout le monde. 
Je fais cela pour le bien de la collec­
tivité, car je veux que tous soient trai­
tés également».

«Des choses anormales et injustes, 
il y en a une liste longue comme le 
bras, décrie-t-elle.

Mme Lacroix note que le nettoya­
ge des terrains vacants n’est pas fait 
tel que le stipule la Loi et que cela re­
présente une menace pour la muni­
cipalité. «Imaginez si une conflagra­
tion détruisait une partie de la muni- 
capalité. Greenlay pourrait devenir 
un village fantôme parce que nous 
sommes situés en pleine zone inon­
dable, avec une interdiction de re­
construire quoi que ce soit».

Le maire sortant accuse son ad­
versaire de n’avoir rien fait durant 
son mandat.

«11 peut bien dire que je n’ai rien 
fait, prétend Mme Lacroix, mais il ne 
m’a jamais laissé faire quoique ce 
soit. Nous étions deux femmes à la 
table du conseil et nous étions tou­
jours seules contre tous les autres.»

Si elle est élue, dimanche, Mme 
Lacroix ne promet pas la lune. «11 
m’a fallu beaucoup de détermination 
pour passer à travers les quatres der­

nières années. Je veux maintenant 
mettre fin aux injustices et aux con­
flits d’intérêt. Je peux toutefois pro­
mettre que la population sera infor­
mée de ce qui se passe au sein de la 
municipalité, grâce l’honnêteté et le 
dynamisme de mon équipe.»

Cette équipe est composée de Ni­
cole Rouillard, réélue par acclama­
tion au siège numéro deux et des can­
didats Jean-Pierre Lussier (no 1), 
René Dubreuil (no 3); Roger Viens 
(no 4); Léopold Leclerc (no 5) et Léo­
nard Lemelin (no 6).

Le plan d'urbanisme Magog-Orford doit 
permettre une mise en valeur axée sur 
l'exploitation des ressources du milieu

- l'urbaniste Gérard Beaudet
Gilles DALLAIRE Magog

Tirer avantageusement parti des 
ressources précieuses que sont le parc 
provincial et la station de ski du 
Mont-Orford, le lac Memphrèmagog 
et le centre-ville de Magog, des points 
d’appui d’autant plus exceptionnels 
qu’ils sont regroupés deux par deux 
sur un territoire de 40 kilomètres car­
rés à la configuration géographique 
attrayante dont le potentiel d’amé­
nagement, à des fins recréo-touristi- 
que commence à peine à être exploi­
té.

Tel est le but que, selon l’urbanis­
te Gérard Beaudet, le plan intermu- 
nicipal d’urbanisme de la station tou­
ristique Magog-Orford qui a été pré­
senté hier soir à l’hôtel de ville de 
Magog doit permettre d’atteindre.

«Mais il faudra structurer les af­
fectations et les interventions propo­
sées en une relation étroite avec ces 
quatre ressources», de souligner M. 
Beaudet qui a ajouté qu’il faudra en­
courager une certaine continuité 
architecturale et environnementale 
qui favorisera le respect de l’intégrité 
des lieux et des paysages, ainsi que 
définir les conditions optimales d’une 
mise en valeur ouverte mais forte­
ment intégrée du potentiel récréo- 
touristique, mise en valeur où l’ori­
ginalité et la diversité seront de mise 
mais qui ne fera aucune concession à 
l’improvisation.

Six affectations
Le plan rendu public hier en pré­

sence du préfet de la municipalité ré­
gionale de comté de Memphremagog, 
Roger Nicolet, des maires de Magog, 
Paul-René Gilbert, de Canton de Ma 
gog, Rosaire Fillion, et de Canton 
d’Orford, Jean Dion, et d’une tren­
taine de personnes définit, selon ta si­
tuation géographique et la vocation 
généralement reconnue, six affecta­
tions au territoire couvert par la sta­
tion. Une affectation urbaine au cen­
tre-ville de Magog, aux secteurs et 
aux quartiers ouvriers qui le bordent, 
aux quartiers résidentiels périphéri­
ques, y compris le secteur de la plage 
Southière. Une affectation de servi­
ces commerciaux aux agglomérations 
de Cherry River et aux secteurs des 
Quaire-Fourches, des sorties 115 et 
118 de l’autoroute des Cantons de 
l’Est et au coeur du village du mont 
Orford.

Une affectation récréo-touristique 
est donnée à la zone située au nord- 
ouest du secteur des Quatre-Fourches 
où sont concentrées les aires d’héber­
gement commercial et d’activités ré­
créatives et culturelles intensives. 
Quant au territoire limitrophe des 
routes 112 et 141 au plateau du che­
min Roy, le plan lui donne une affec­
tation tout à la fois résidentielle et ré- 
cféo-tourisque et une affectation ré­
sidentielle à caractère rural, aux mar­
ges extérieures est et ouest du coeur 
de la station et à un territoire enserré 
par les routes 112 et 141 et par l’au­

toroute Enfin, il définit une affecta­
tion recreative et de conservation au 
parc du Mont-Orford, au marécage 
de la rivière aux Cerises et aux parcs 
municipaux de grande superficie.

Rénovation
11 délimité aussi des zones qui. se­

lon ses auteurs doivent être protegees 
et rénovées comme les vieux quartiers 
de Magog et le marécage de la riv ière 
aux Cerises, des zones où un pro­
gramme particulier d’urbanisme doit 
être appliqué comme le centre-ville de 
Magog et une bande bornée par la 
rue Merry, l’intersection des Quatre- 
Fourches et la voie ferrée, de même 
que des aires où un plan d’amena­
gement d’ensemble et des plans d’im 
plantation et d’intégration architec­
turale seront appliqués.

La facture? 58 millions $ qui de­
vront être investis par les pouvoirs 
publics d’ici à 2010 si les orientations 
définies sont suivies à la lettre.

Et M. Beaudet et M. Nicolet ont 
souligné que le plan est un outil de 
travail qui ne constitue pas une fin en 
lui-même, mais qui établit les condi­
tions optimales d’un développement 
intégré et harmonieux favorable à l’é­
mergence d’une station touristique de 
classe internationale.

Seulement quelques questions 
portant sur des points bien précis, 
notamment le sort de la pointe Ca­
bana et l’accès du public au littoral 
du lac Memphrèmagog ont été posées 
par l’auditoire.

Anesthésie à La Providence: un appareil emprunté
Magog

L’appareil du tout dernier cri uti­
lisé en anesthésie et qu’ont présenté le 
directeur général de l’hôpital La Pro­
vidence, M. Donald Langlais et M.

Accident de chasse
St-Romain (YR)

Jean-Guy Moquin, président d’hon­
neur de la campagne de financement 
lancée par la Fondation de l’hôpital 
mercredi, n’a pas encore été acheté 
par l’établissement.

Telle est la précision qu’a tenue à 
apporter hier une porte-parole de la 
direction de l’hôpital, qui a révélé 
que l’appareil qui est semblable à ce­
lui que l’établissement souhaite ac­
quérir avec l’aide financière de la

Fondation et du Conseil régional de 
la Santé et des services sociaux de 
l’Estrie, a été gracieusement prêté par 
un fournisseur.

Plus de la moitié des 100 (KH) $ que 
la Fondation veut recueillir ira à l’a­
chat de cet appareil ou d’un appareil 
encore plus perfectionné.

Un chasseur a été atteint à la jam­
be par un coup de feu, tiré accidentel­
lement par un compagnon de chasse.

La victime, Marc Isabelle, de St- 
Romain, n’a fort heureusement pas 
subi de blessures graves.

Isabelle cherchait du gibier, en 
compagnie de Marc Couture, de 
Lambton, lorsque l’incident s’est 
produit. Le coup de feu est parti ac­
cidentellement lorsque Couture mar­
chait dans des branchailles.

La balle a malencontreusement 
pris la direction de la victime, qui se 
trouvait à environ 150 pieds de lui.

L’enquête a été confiée au déta­
chement de Lac-Mégantic de la Sû­
reté du Québec.

Parc récréatif à Omerville?

Magog

Les contribuables d’Omerville 
pourront, mardi, lors d’une assem­
blée spéciale qui précédera l’assem­
blée régulière du conseil municipal, 
en savoir un peu plus sur le parc ré­
créatif que désire aménager, près de 
l’autoroute 10-55, l’homme d’affai­
res Bernard Matte.

L’assemblée spéciale a été con­
voquée pour mettre aux voix un 
amendement au règlement de zonage 
qui rendrait possible la construction 
du parc récréatif, projet dont la réa­
lisation nécessitera un investissement 
de 1,5 million $ à 2 millions S.

Si l’amendement est adopté, c’est 
vers le 21 novembre que les contri­
buables qui souhaitent la tenue d’un 
référendum pourront signer le regis­
tre qui sera ouvert à cette fin à l’hôtel 
de ville.

Le maire du canton de Melbourne 
sollicitera un second mandat
Guy Marchand Richmond

M. Georges Champigny sollicite 
un deuxième mandat à la mairie du 
canton de Melbourne, lui qui aura 
comme adversaire M. Jean-Claude 
Côté, à l’élection du 5 novembre. Il 
promet, s’il est élu, de ne pas aug­
menter les taxes pour 1990.

M. Champigny, qui a été conseil­
ler de 1959 à 1963 et de 1983 à 1987, 
s’est dit satisfait du travail accompli 
lors de son mandat. «Nous avons 
réussi à redresser la situation finan­

cière de la municipalité, ce qui s’avé­
rait la chose la plus urgente à faire 
lorsque je suis arrivé à la mairie. 
Maintenant, nous disposons d’une 
marge de manoeuvre. C’est impor­
tant puisque l’entretien des chemins 
et le service de protection contre les 
incendies prennent une bonne partie 
du budget de la municipalité», a in­
diqué M. Champigny.

Il entend aussi discuter avec les 
membres du conseil de la possibilité 
d’améliorer la i epresentativité des 
électeurs du canton en divisant la mu­
nicipalité en districts électoraux.

LE 5 NOVEMBRE
votez pour

MURIEL BRAND

Conseillère municipale 
de Lennoxville 
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Muriel Brand
Annonce payée par le Comité d'organisation Muriel Brand. 6839
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Mario Côté, propr. 
anciennement chez 

Rita Fleuriste

Majo Thibault, prop.

vous invitent à venir rencontrer leur équipe dynamique et 
expérimentée.

- Linda Fortin (anciennement chez Rita Fleuriste)
- Luc Paré (anciennement au Palais des Fleurs)
- Suzy Ebacher
- Pascale Fortin

Nous sommes fleuriste et « PLUS »
• FUNERAILLES • MARIAGES 

• PANIERS FRUITS • BOUQUETS BALLONS 

• FLEURS ET PLANTES DE SOIE 

• FLEURS ET PLANTES NATURELLES 

• PIECES MONTEES

Services résidentiel et commercial

OUVERT 7 JOURS

... et en plus
nous allons à domicile vous conseiller sur le choix de vos 
plantes naturelles et de soie.

Venez nous voir ou 
appelez au 
821-4343

LIVRAISON GRATUITE____

F SPECIAL D'OUVERTURE |

f 20% de
rabais

î
i
| Offre valable jusqu'au 30 nov 89

6667
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AU CENTRE CULTUREL
Samedi, 4 novembre, 20h •Mardi, 7 novembre, 20h

LA MAGIE DU SKI MARC GABRIEL
Ce 40e film du cinéaste de réputation In­
ternationale Warren Miller nous montre, 
une fois de plus, le ski à son meilleur.
Avec son sens de l'humour bien connu, 
Miller s'amuse à nous faire vivre la grande 
aventure du ski tant sur des sites enchan­
teurs que dans des endroits remplis de 
surprises. De l'Argentine à Thunder Bay en 
passant par la Plouvelle-Zélande, la grande 
aventure du ski avec son cortège de 
sensations fortes éclate à l'écran.
Le style cinématographique de Warren Mil­
ler permet aux spectateurs de partager les

moments de folie et de plaisirs des adep­
tes du ski de toutes catégories. Quatorze 
caméras ont fixé sur pellicule des images 
sensationnelles tournées sur quelques 26 
sites différents, ce qui a entraîné un nom­
bre effarant de kilomètres à parcourir.
En attendant la neige, tous les amateurs 
de ski seront comblés par cette produc­
tion grandiose.
La .magie du ski: un film excitant, rempli 
de cascades et d'acrobaties, des scènes à 
vous en couper le souffle! Billets en vente 
actuellement.

4, 10, I 1 novembre, 20h 
Petite Salle

TRAJECTOIRES
La Compagnie de danse moderne Axile présente 
son tout nouveau spectacle composé de chorégra­
phies de Brigitte Graff et Liliane St-Arnaud.
Axile offre au public trois chorégraphies où l'objet 
est pris à titre de partenaire. Avec RELAIS, c'est 
I occasion d aller à la découverte de l'objet et de 
l'autre, au gré de l'imagination. C'est aussi le 
temps de voir évoluer trois danseuses profession­
nelles d'ici: Céline Paquet, Brigitte Graff et Liliane 
St-Arnaud Dans CHERE HELENE, un salo de Lili­
ane St-Amand l'objet suggère un lieu, tout en per­
mettant de créer et de s'exprimer à travers lui. En­
fin, dans FEMME3, I objet est pris comme symbole, 
auquel objet Brigitte Graff donne un sens par la 
danse.
Voilà une excellente performance où, vraiment, la 
danse est en complément d'objet direct. Billets en 
vente actuellement.

Céline Paquet, Brigitte Graff et Lil 
iane St-Arnaud

autres, les pièces de son microsillon inti­
tulé "Transatlantique ".
Ayant passé plusieurs années à New York 
où il composait des chansons pour divers 
artistes, Marc Gabriel est revenu chez lui, 
au Québec, pour chanter dans sa langue 
maternelle. En 1987, il faisait partie de la 
distribution de Starmania, ce qui le mit 
plus en vue.
C'est en 1988 que Marc Gabriel a vrai­
ment percé en enregistrant "Lady Vi­
valdi ", une pièce qui a connu un grand 
succès. Sur l'album Transatlantique", en 
plus de la chanson du même titre, on re­
trouve la pièce "Jérusalem", interprétée 
avec Véronique Béliveau.
Avec sa voix chaude, ce poète nouvelle 
vague vous convie à un spectacle électri­
sant où il se donne corps et âme. Billets 
en vente actuellement.

Mercredi, 8 novembre, 20h

UN SIMPLE SOLDAT
De retour sur scène, ce grand classique 
de Marcel Dubé, écrit en 1957, dans une 
mise en scène de René Richard Cyr, 
nous fait voir une éclatante relecture de 
la nouvelle génération.
A la fin de la guerre (1945), Joseph, 
après une absence de trois ans passés à 
se préparer au combat, doit retourner 
chez lui sans avoir seulement traversé 
l'Atlantique. Enfant terrible, tête brûlée, 
terreur de son quartier, il est attendu 
avec une certaine anxiété par sa famille. 
La seconde femme de son père ne le 
porte pas dans son coeur, ses deux en­
fants non plus. Par contre, son retour 
est une grande joie pour sa demi-soeur 
Fleurette qui l'a toujours adoré, et pour 
son père qui espère bien le voir un peu 
assagi, ce qui n'est pas le cas.
Mettant en vedette Gildor Roy, Louise

Marc Gabriel

Jeune vedette montante de la chanson québé­
coise, Marc Gabriel nous présente un superbe 
spectacle au cours duquel il interprète, entre

Gildor Roy et Jean Lajeunesse dans Un simple soldat

Latraverse, Jean Lajeunesse, Jean-François Bou­
dreau, Jean-François Casabonne, Patrice Coquer- 
eau, Anne-Marie Desbiens, Marjolaine Lemieux, 
Suzanne Lemoine, André Robitaille, Dominique 
Quesnel et Pierre Rochette Lefebvre, cette 
grande oeuvre théâtrale émouvante et capti­
vante saura vous plaire à coup sûr! Billets en 
vente actuellement.

Lundi, 6 novembre, 19h30 Dimanche, 19 novembre, 16h

LES ENFANTS ET LA MAGIE DE NOËL
Jeux militaires? Jeux éducatifs?

Francine Nadeau

Madame Francine Nadeau, psychologue spé­
cialisée en psychothérapies d enfants, nous 
présente une conférence des plus intéres­
sante où elle nous entretient des enfants en 
rapport à la magie de Noël.
La conférencière parlera tout d abord de la 
magie de Noël comme étant, pour les en­
fants, une éducation profonde au bonheur. 
Est-ce bon de gâter les enfants autant que 
nous le faisons aujourd hui à Noël? Que pen­

ser de la croyance des enfants au Père Noèl? 
Madame Nadeau nous démontrera qu'il faut 
retrouver I enfant en soi afin de vraiment 
faire plaisir aux enfants. Souvent, après 
qu'un enfant ait reçu un cadeau, on le 
pousse à embrasser celui ou celle qui le lui a 
offert. Doit-on forcer l'enfant à ces rites de 
politesse?
On se questionnera par la suite sur les jeux 
militaires. Sont-ils vraiment mauvais ou 
l'enfant peut-il y trouver quelque chose d'u­
tile? Un enfant qui joue avec des jeux mili­
taires peut-il devenir un véritable pacifiste? 
Les "jeux éducatifs" sont-ils les seuls jeux 
éducatifs? Les parents ont-ils peur du plaisir 
gratuit qu'un enfant peut tirer d'un jouet 
anodin?
Cette conférence saura sûrement éclairer 
bon nombre de parents, professeurs et édu­
cateurs. A l'approche du temps des fêtes, 
une bonne remise en question guidera les 
pas des adultes vers les préparatifs appro­
priés afin que les enfants vivent, une fois de 
plus, la fébrile magie de Noël. Billets en 
vente actuellement.

9 et ÎO novembre
CINE-CAMPUS

19h UNE AUTRE FEMME *
E.-U. 1988 (1H20)
Drame psychologique de Woody Allen 
Avec Qena Rowlands et Ian Holm 
Professeure de philosophie et auteure à succès, 
Marion effectue un retour en arrière lorsqu'elle 
enregistre coup sur coup des chocs auxquels 
rien ne la préparait. Enfermée au centre de son 
monde personnel et rationnel, il lui faut refaire 
connaissance avec elle et avec les autres afin 
de s'ouvrtr à la vie qu elle a toujours fuie. *

21h TELE-RINGARD 
E.-U. 1989 (lh36)
Un film de Jay Levey
Avec Weird Al Yankovlc et Victoria Jackson 
Homme bien attentionné à l’imagination fer­
tile, qui a toujours le don de se mettre les 
pieds dans les plats. George Newman, à travers 
ses exploits Inattendus, devient le géant de la 
station 62. Comment un homme si gauche et si. 
mal organisé peut-il arriver à changer la vie de 
toute une ville?

Samedi et dimanche 11 et 12 novembre, 20h

LE GROUPE SHOW
Après s'être produit à Radio-Canada, au 
Parc Lafontaine, dans les grand hôtels de 
la métropole ainsi que dans plusieurs 
villes du Québec, le GROUPE SHOW pré­
sente sa toute nouvelle revue musicale. 
Au cours de ces 2 années d'absence de la 
scène sherbrookoise, le GROUPE SHOW a 
fait une percée en province et tout parti­
culièrement à Montréal grâce à son pro­
fessionnalisme et à l'originalité de son 
produit.
Vous êtes donc convié à une soirée

éblouissante: 150 costumes, plus de 40 
personnes sur scène, un feu roulant de 
danses, de chorégraphies, de chansons 
d hier et d'aujourd'hui. C'est un spectacle 
qui accroche avant tout par sa chaleur et 
son dynamisme.
Le GROUPE SHOW: une soirée qui vous 
changera de la grisaille de l'automne, un 
moment unique qui vous remplira le 
coeur de mélodies, d images et de ryth­
mes inoubliables. Billets en vente actuel­
lement.

Centre culturel
Université de Sherbrooke

Une publi-promotion préparée par

Marie-Josée Dubois
Prière de consulter La Tribune du jeudi en page 2 afin de connaître les 

I A M-J dates de pré-vente et de vente pour chacun de nos spectacles.

Jusqu'au 5 novembre GALERIE D'ART

Fragments apocryphes /Pandore II
de Bernard Rousseau

Bernard Rousseau

Le troisième volet du cycle des RÉCITS 
AMNÉSIQUES" soit les "FRANGMENTS APO­
CRYPHES", "Livres/sculptures" au nombre 
de 12 et PANDORE I, Il et III, réalisés de 
1987 à 1989 sont maintenant terminés et 
seront présentés sous la forme d une 
grande installation. Ces oeuvres multi­
médias faites de bois, d omazote, d'acier, 
de ciment fondu, de latex industriel, de cir­
cuits imprimés de papier, le tout picturale- 
ment traité avec des émulsions de pig­
ments divers, ont été réalisés par procédés 
d'usinage, d assemblage, de laminage et 
de multiples procédés de façonnage et de 
fabrication manuelle.

FRAGMENTS APOCRYPHES” et PANDORE 
I, Il et III" constituent la conclusion du cy­
cle des RÉCITS AMNÉSIQUES.

FRAGMENTS APOCRYPHES '
Réalisés de 1987 à 1989, chacun des 12 
"Livres" de FRAGMENTS APOCRYPHES 
contient des textes/mémoires" couché sur 
des liasses de papier noirci à jamais inac­
cessibles parce que compressées et ver­
rouillées par des tiges d acier boulonnées 
avec de gros écrous.
Sur le couvercle de chacun de ces "Livres" 
transitent des mémoires/objets' qui peu­

vent évoquer à la fois, des circuits im­
primés d'ordinateurs, des constructins in­
dustrielles primitives et des enluminures 
médiévales.

•Chacun de ces 12 objets mesure 33 po X 
24 po x 18 po (approx.)

"PANDORE I, Il et III"
Par ailleurs, "PANDORE I, Il et III", oeuvres 
aussi réalisées de 1987 à 1989, sont des 
installations mix-médias dont chacune est 
constituée d'un coffre autour duquel s'ar­
ticulent des "convoyeurs" qui transitent 
vers ou hors du coffre, des colonnes de 
textes/mémoires. PANDORE II est pré­
senté dans la Galerie d'art.

Ces coffres qui évoquent la "boîte de Pan­
dore" que l'on ne devait jamais ouvrir 
parce qu elle contenait tous les secrets et 
les maux de l univers" ont leurs couvercles 
entre-ouverts par lesquels l'on peut distin­
guer, éclairés par dessous, plusieurs éta­
ges de "constructions industrielles primi­
tives", de "circuits-machines et de bribes 
de mémoire processées".

Chacun des "PANDORE" mesure 15 pi X 
15 pi X 3 pi (approx.)

Bernard Rousseau

Jusqu'au 12 novembre
HALL DU PAVILLON CENTRAL 
David Sorensen
Cette exposition présente la plus récente productin 
de peintures et sculptures de cet artiste. Né à Van­
couver, David Sorensen vit dans notre région et en­
seigne à l'Université Bishop.

Sculpture extraite de Sky Series. David
Sorensen esio
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Audiences sur l'affaire du Domaine Cherbourg

Dès le rapport de l'évaluateur 
connu, Drummondville a entrepris 
la négociation avec le propriétaire

nOveia»

Québec verse 3 475 000 $ pour agrandir 
le Centre hospitalier de Lac*Mégantic

Depuis, de nouvelles normes 
de sécurité sont entrées en vigueur 
et pour s’y conformer, le projet a 
dû être réévalué maintes fois. De 
l’avis du directeur du C.H.L.M., 
le projet serait encore sur le bu­
reau des fonctionnaires sans l’ap­
pui de la députée. Mme Bélanger a 
insisté pour sa part sur la persé­
vérance de l’administration de 
l’hôpital et l’importance de la sub­
vention gouvernementale de 3 475 
000 $ pour un hôpital à l’extérieur 
des grands centres.

Les transformations que le 
projet amènera à l’édifice sont 
majeures. IJ est question de l’a­
grandissement du 4e étage, l’ad­
dition d’un solarium et d’un nou­
vel ascenseur, l’agrandissement 
du département de radiologie, l’a­
ménagement d’une nouvelle phar­
macie et l’agrandissement du la­
boratoire de microbiologie.

Tout cela nécessitera l’achat de 
nouveaux équipements sans

compter qu’on ajoutera 22 nou­
veaux lits de soins prolongés.

Hôpital Frère André fermé
Ces changements au niveau du 

CH LM toucheront aussi un autre 
établissement de soins. 11 s’agit de 
l’hôpital Frère Andre de Mégan­
tic.

Cet hôpital pour patients de 
soins prolongés verra ses malades 
transférés au CHLM dans les nou­
velles installations.

Pour l’intant, on ne sait pas ce 
qu’il adviendra de la bâtisse de 
l’Hôpital Frère André une fois 
vide de ses occupants.

Quant aux échéanciers fixés, il 
font état du début des travaux dès 
mai 1990, après une période d’ap­
pel d’offres.

C’est en septembre 1990 que 
les nouveaux lits découlant de l’a­
grandissement devraient être mis 
en service.

Christian VANASSE la<-Mégantic

Le projet d’agrandissement du 
Centre hospitalier de Lac-Mégan­
tic, qui nécessite maintenant un 
investissement total 3 475 000 $, a 
finalement reçu l’aval du Conseil 
du trésor, après deux ans d’attente 
et de démarches.

Hier, en conférence de presse, 
le directeur général du centre hos­
pitalier, M. Raymond Lacroix, et 
la députée de Mégantic-Compton, 
Madeleine Bélanger, ont annoncé 
l’aboutissement du dossier et le 
déblocage des fonds par le Conseil 
du trésor et le ministère de la San­
té et des Services sociaux.

Il s’agit d’une troisième phase 
de développement pour l’etablis­
sement, dont le coût est presque 
deux fois plus élevé que les prévi­
sions avancées de 1987, alors que 
le projet avait été déposé sur le bu­
reau de la ministre Lavoie-Roux.

sions menees dans le comité de né­
gociations créé spécialement à ce su­
jet, entre février et octobre 1988, dis­
cussions qui ont abouti à l’achat par 
la Ville du Domaine Cherbourg.

L’assistance, toujours nombreu­
se, a assisté à un échange particuliè­
rement vif entre Me Ouellette, pro­

cureur Je la Commission, et la mai­
resse Francine Ruest-Jutras pendant 
une intermission.

la septième journée d’audiences 
est prévue pour le jeudi 9 novembre, 
cette fois dans un autre lieu, soit dans 
la salle de la MRC. en face de l’hôtel 
de ville.

Drummondvill*Gerald PRINCE

Quand la Ville de Drummondville 
a pris connaissance du rapport de l’é­
valuateur Pierre Turcotte, le 31 août 
1988, elle s’est engagée sur la voie de 
la négociation avec le propriétaire du 
Domaine Cherbourg, Claude Tou- 
tant.

«La négociation, c’était l’avenue 
la plus profitable pour la Ville. Notre 
offre, c’était à prendre ou à laisser», 
a déclaré hier devant la Commission 
municipale du Québec la conseillère 
municipale Céline Trottier.

Mme Trottier, qui est avocate, a 
soutenu devant la commission que 
beaucoup de tractations ont dû se fai­
re sans trop de bruit entre l’évalua­
teur de la Ville et M. Toutant pour 
éviter le risque de surenchère sur la 
valeur des terrains convoités par la 
Ville et aussi pour éviter de faire 
avorter toutes les tentatives de rap­
prochement entre les parties. «Tant 
qu’une entente n’est pas signée, a 
rappelé Mme Trottier, une des par­
ties peut toujours la refuser».

Pour Mme Trottier, qui témoi­
gnait devant la Commission pour une 
deuxième journée consécutive, les 
trois conseillers de l’opposition au­
raient pu poser toutes les questions 
qu’ils voulaient sur le projet d’achat 
du Domaine Cherbourg: «Quand on 
a de la bonne volonté, on peut com­
prendre», a-t-elle lancé aux commis­
saires, laissant clairement entendre 
que si les conseillers de l’opposition 
l’avaient voulu, ils pouvaient très 
bien comprendre, comme les autres 
conseillers, le rapport de l’évaluateur 
Turcotte.

La sixième journée d’audiences 
d’hier a progressé aussi lentement 
que les précédentes. A la demande du 
procureur de la Commission, Mme 
Trottier a relaté au long les discus-

le-mêle
LaTribune

COMMENT PARTICIPER
Du lundi au vendiez du b' .>. tobie %u .’4 novem 
l*i# 1989 ut* mot «Pfl( MtlE» appaialii» dam la 
Tnbun# dans i annonce d# la promotion J#u t on 
cours «Pr l E Mtl E ■ C# mot mon* composé ou 
non* propr») appaialtra dans l# désordre la lactam 
trouvai» la râpons# an mettant las lattres d# c# 
mot dans l ordre et n aura qu à I inscrite dam la 
case du jour du coupon de participation paru le sa 
medi précédent
(■smala Mot péla mêle Of 1RBH SOUSAHBA 
RépenM Robert Boutasse
Tous les vendredis du 10 novembre au 1er décem 
bre soit 4 vendredis nous piorédetons au tuaoe 
au sort de 5 coupons de participation parmi tout le 
courrier reçu Ces pet sonnes gagnantes se verront 
attribuer un prix de 50$ i hacun 
les réglements de participation de i# corn ours 
sont disponibles aun bureaux de la Tribune 1950. 
rue Roy A Sherbrooke

Tous les samedis du 28 octobre au 18 novembre 
1989 so<t 4 samedis la Tribune publiera un cou 
pon de participation sur lequel les participants ms 
cnront les réponses des cinq mots «PÈLE MÊLE» 
qui paraîtront la semaine suivante A raison d'un 
par jour du lundi au vendredi 
A la (m de la semaine quand le coupon de partiel 
pation est complété avec les cmq mots «PÊlE 
MÊLE» solutionnés de la semaine le participant n a 
qu A inscrire son nom adresse et numéro de 
téléphone et le taire parvenir PAH , A POSTE A I a 
dresse indiquée ci dessous —

:ME DE LA SEMAINE DU 30 OCTOBRE: CINEMAITELEVISION 
--------- MOT DU JOUR ---------—
MIIMIDOUEQ LEHCIM

Mettez les lettres de ce mot dans l'ordre 
et inscrivez-le dans le coupon de participation paru 

dans le journal de samedi dernier.Le Centre hospitalier de Lac-Mégantic.
6457

Nouveau départ
PRINCEVILLE - Plu’s de 40 per­

sonnes représentant 25 clubs sociaux 
et groupes communautaires se sont 
réunies pour relancer l’Association 
Contact de Princeville, un organisme 
de développement culturel et com­
munautaire. Les projets à court ter­
me seront la fondation de la Société 
de la petite histoire de Princeville, la 
production d’un calendrier des acti­
vités sportives, culturelles et com­
munautaires ainsi que la production 
d’un bottin des artistes et des arti­
sans. Sept personnes forment le nou­
veau conseil d’administration. Il s’a­
git de Georges-P. Nadeau, Jean- 
Marc Bédard, Gérard Mailhot, Al­
phonse Ouellette, Sylvie Pépin, Jean- 
Marc Lamontagne et Marc-A. Mo­
rin.

Vous devriez recevoir 
par la poste, d’ici le 
10 novembre, un livret 
de bons pour les verres 
à dégustation 
Héritage.

a poursuivant leurs 
F etudes.

Des programmes 
comme le Fonds ^■EeRT* 
de bourses ,
d’études, des *
produits * V
comme les $
essences sans f ■il’, z 
plomb I ■HL* ■
Maximum et rj
le parrainage f j
d’activités
culturelles et ■!■■
communautaires jpvjr 
partout au pays mST 
témoignent de 9Ë 
l’engagement de wL 
Petro-Canada *|jk. .
envers les 
gens d’ici. C’est 
grâce à votre participation 
que nous sommes en mesure de 
réaliser cet engagement.

Nous espérons qu’avec nous, 
vous appuierez notre jeunesse en 
collectionnant les huit nouveaux 
verres à dégustation Héritage.

VICTOR1AV1LLE - Malgré l’im­
portance de la transition que repré­
sente le passage à la retraite, bien peu 
d’ouvrages avaient été consacrés, jus­
qu’à maintenant, aux changements à 
prévoir et aux démarches à effectuer 
lors de cette étape. A partir de ce con­
stat, l’Office de la protection du con­
sommateur a adapté une idée de l’A- 
CEF des Bois-Francs et s’est associé 
au magazine «Le Bel Age» pour dé­
velopper un guide spécialement con­
çu pour les nouveaux retraités. Ce 
guide aborde les finances personnel­
les et l’impôt, les assurances et les ar­
rangements funéraires, l’alimenta­
tion et les médicaments, le logement, 
l’organisation du temps, les projets 
de retraite et les loisirs.

Jour du souvenir
VICTORIAVILLE - Le jour du 

souvenir sera souligné à Victoriaville 
le 11 novembre. Les cérémonies au 
cénotaphe débuteront à 15h. L’invité 
d’honneur de cette journée est M. 
J.A.R. Beaudet, membre de la Lé­
gion royale canadienne.

Un nouvel appui
VICTORIAVILLE - À la suite de 

leurs démarches, les commerçants du 
secteur Bar Christophe viennent de 
recevoir l’appui de la Chambre de 
Commerce des Bois-Francs. Ainsi, la 
Chambre de Commerce des Bois- 
Francs donnent son appui à ces com­
mercants pour leur revendication de 
ne pas interdire le stationnement 
dans les rues visées et d’implanter un 
stationnement municipal dans ledit 
secteur. A date, 64 commercants de 
ce secteur ont signé la pétition. Ac­
tuellement, 1,200 clients du Bar Ch­
ristophe ont également signé une pé­
tition. Il faut aussi compter que d’au­
tres pétitions circulent dans les autres 
commerces.

Opération autographe
VICTORIAVILLE - En collabo­

ration avec les Assurances Landry et 
la Sécurité publique de Victoriaville, 
les automobilistes auront la possibi­
lité de faire graver les vitres de leur 
automobile contre le vol. L’opéra­
tion Autographe aura lieu les 11 et 12 
novembre de 9h à I2h et de 13h à 17h 
au garage municipal de la Ville de 
Victoriaville (400 rue De Bigarré). Le 
nombre de véhicules est limité à 500.

Gardez-le à portée de la main 
et utilisez les huit bons pour vous 
procurer ces magnifiques verres 
qui rehausseront votre collection.

PETROCANADA
Vous pouvez obtenir un verre 

de 12,5 onces contre 1 $ sur 
présentation d’un bon et à l’achat 
d’au moins 25 litres de carburant 
à toute station-service 
Petro-Canada participante.

Au service des gens d’ici

EN BREF

NOUVELLE SERIE
Rehaussez votre 

collection de verres Héritage

• A0C 1979 19*
la* mois et symboles olympiques sort des marquas ofTicodes de l'Association olympique canadienne

Marque de commerce de Petro-Canada Inc - Trademark

mssivm j? lit

fmrnmr
f gayye-r—"’ear

tel]J fl»xüeir^ .
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Chambre de commerce de l'Amiante

Implication accrue dans les dossiers économiques
Pierre SEVIGNY TheHord Mines

La Chambre de commerce de l’A­
miante s’impliquera davantage dans 
la promotion du développement éco­
nomique régional, notamment en ac­
cordant une attention spéciale à la 
réussite des dossiers économiques.

Voilà la priorité que le nouveau 
conseil d’administration de cet or­
ganisme se propose de réaliser au 
cours de son mandat d’une durée de 
deux ans. Maintenant sous la prési­
dence de Jean-Yves Grenier, la 
Chambre de commerce régionale 
veut aussi augmenter les communi­

cations avec ses 356 membres et fa­
voriser les occasions d’affaires entre 
eux pour, ainsi, créer un maillage.

Rendez-vous d’affaires
A cet effet, la direction propose 

une nouvelle activité, soit des «Ren­
dez-vous d’affaires». Le premier de 
la série de quatre se déroulera le mer­
credi 22 novembre. Ces rencontres 
permettront aux membres de faire la 
promotion de leurs entreprises, d’é­
changer et de partager leurs idées sur 
l’importance d’acheter chez-nous. Ce 
nouveau concept se déroulera sous la 
forme d’un «5 à 7» avec une mini­
conférence touchant le monde des af­

faires. Cette activité gratuite permet­
tra aux participants de présenter leur 
entreprise respective.

Les «Rendez-vous d’affaires» se­
ront sous la responsabilité d’un nou­
veau comité économique qui devra 
également prendre en charge la cam­
pagne d’achat chez-nous que la 
Chambre de commerce de l’Amiante 
entend lancer prochainement, à la 
suite de l’élaboration d’un plan de 
promotion. Incidemment, un son­

dage effectué au printemps dernier 
démontre que près de 60 pour cent de 
la population régionale fait des 
achats à l’extérieur, entre une et trois 
fois par année.

Augmenter le membership
D’autre part, le comité de recru­

tement entend prendre les moyens 
pour atteindre l’objectif fixé l’an der­
nier, soit 500 membres. Cette aug­
mentation du membership permet­

trait à l’organisme d’accentuer sa vi­
sibilité et sa force dans le milieu de 
façon à lui permettre de jouer un rôle 
capital dans la promotion du déve­
loppement économique régional.

Le territoire de la Chambre de 
commerce de l’Amiante couvre les 
villes de Black Lake, Pontbriand, Ri­
vière-Blanche, Robertsonville, Sacré- 
Coeur-de-Marie, Ste-Anne-du-Lac, 
St-Méthode, Thetford Mines et Thet- 
ford Sud. Jean-Yves Grenier

Une aide fédérale de plus de 850 000 $ 
a favorisé le démarrage de 50 nouvelles 
entreprises depuis avril 1988

TheHord Mines (PS)

Depuis le 1er avril 1988, le pro­
gramme fédéral de développement 
des collectivités (PDC) a favorisé la 
mise sur pied de plus de 50 nouvelles 
entreprises dans la région de l’A­
miante qui ont investi environ 1,4 
million $ et créé quelque 100 emplois.

C’est par l’entremise des pro­
grammes Création et expansion d’en­
treprise ainsi qu’Encouragement à 
l’activité indépendante que s’est con­
crétisé le développement de l’entre- 
preneurship dans la région. Le gou­
vernement canadien, via Emploi et 
Immigration Canada, finance ces 
programmes.

Des 48 entreprises créées par le 
biais du programme Encouragement 
à l’activité indépendante, 44 sont en­
core en opération dont 17 qui ont 
plus de douze mois. Le ministère de 
l’Emploi et Immigration du Canada 
a engagé 542 880 $ pour des investis­
sements générés d’un peu plus de un 
million $.

Dans le cas du programme de 
Création et expansion d’entreprise, 
les neuf entreprises créées sont tou­
jours opérantes dont quatre qui ont 
plus de douze mois, grâce à une aide 
financière de plus de 315 000 $.

Le président du Comité d’aide au 
développement des collectivités pour 
les régions de l’Amiante et de l’Era­
ble, Renaud Morin, ne cache pas sa 
satisfaction au regard des statistiques 
en soutenant qu’il s’agit d’un remar­
quable résultat, à la mesure du dy­
namisme régional. Il se réjouit du fait

AMIANTE EN BREF
• 2 $au lieu de 1,50 $

A compter du 6 novembre, il en 
coûtera 2 S au lieu de 1,50 S pour uti­
liser le stationnement du Centre hos­
pitalier de la région de l’Amiante. 
Devant faire face à certains problè­
mes budgétaires, la direction de l’é­
tablissement a opté pour cette aug­
mentation afin d’éviter à la popula­
tion régionale d’encourir des coûts 
supérieurs et de subir des inconvé­
nients importants par une diminution 
ou une fermeture de services, ce qui 
aurait obligé certains patients à sui­
vre des traitements dans d’autres hô­
pitaux, à l’extérieur de la région. 11 
appert que la hausse permettra au 
Centre hospitalier régional de conti­
nuer à dispenser localement les mê­
mes services qu’auparavant.
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MISE AU
Dans notre circulaire «Super Samedi 
Sears» insérée dans La Tribune du 2 
novembre 1989, veuillez noter qu'en 
page 1, le rabais 30-40% sur les sacs 
de couchage en stock s'applique aux 
modèles de marque HILLARY seule­
ment. Les prix rég 49,99$ è 139,99$ 
des planches à neige de la page 4 pro­
viennent du catalogue de Noël 1988, 
et cela aurait dû être indiqué dans le 
texte.
Le peignoir à capuchon à 29,99$ an 
noncé en page 7 est offert en BLANC 
seulement; le texte aurait se lire «Ra 
bais 40$ sut manteaur an mêlante de 
laine peur hommes» au lieu de trench 
pour hommes Toujours en page 7. les 
prix rég. 59,99$-100$ n'auraient pas dû 
paraître pour les vestes pour femmes, 
et les prix de vente doivent se lire 
14,99$ et 39,99$. Les lampes en céra­
mique anoncées à 12$ en page 3 ne 
sont pas disponibles Les chemines à 
manches longues à 5.99$ pour garçons 
ainsi que la salopette à 9.99$ pour tout- 
petits annoncées en page 6 ne seront 
pas disponibles pour cette vente 
Nous nous excusons auprès de notre 
clientèle

SEARS
8888

que les gens de la région aient appris 
à penser en termes d’esprit d’entre­
prise.

Les dirigeants de ces 50 nouvelles 
entreprises ont été honorés dans le 
cadre de la récente Semaine de la 
PME afin de promouvoir et stimuler 
l’entrepreneurship, de démontrer que 
l’esprit de concertation existe dans la 
région et que les efforts de plusieurs 
organismes entraînent des résultats 
positifs.

A STE MARGUERITE DE LINGWICK
DIMANCHE LE 5 NOVEMBRE 

A LA MAIRIE 

VOTEZ

ROCK POULIN

Homme d'affaires bien con­
nu de la région, mes prio­
rités seront l'amélioration 
du réseau routier de la mu­
nicipalité, les finances et 
l'administration.

Jeunes ou âgés, francophones ou anglophones, je sollicite 
votre appui.

i

ROCK POULIN X 7007

Elections municipales de LENNOXVILLE
MIKE SUDL0W

Candidat pour le
SIEGE NO.4

Consultation suivie de 
l'action vers l'améliora­
tion de la qualité de vie.

DIMANCHE LE 5 NOVEMBRE 

de 9 h 00 à 19 h 00 

A L'ECOLE ST ANTOINE
Annonce autorisée et payée par le Comité de Michael Sudlow

6987X
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OFFRES SPECIALES TOUTE LA JOURNE A PARTIR DE 0 HEURES!
Rabais 20% 
Présentoirs 

verts
□ Rabais supplémentaires sur marchandise déjà 

réduite dans la section liquidation de nos 
rayons vêtements et accessoires mode.

Sauf bagages et meubles pour bebe

SUPER! 129

□ Culotte, bikini ou grande culotte pour
femmes. Coton, nylon P-G.

Sous-vétements pour femmes

RABAIS 33V3%

□ Complets Sears. Tradition, Boulevard Club ou 
Talia. Couleurs automnales 1989. Tailles 36 à 

46, court, moyen, long. Modèles variés.
Les complets Oakton ne sort pas inclus

Complets Sears
Sears 
ord
139.99$

Complets Boulevard Club
Sears 
ord 
325$

OQ99 oSfda s 01499
en 325$ en

Tradition Complets Talia

1AQ" 00099I WW en 360$ MlW%9Tn

Complets Tradition
Sears 
ord 
295$

RABAIS 40%**
□ Tous les vestons sport de marques Sears, 

Tradition, Boulevard Club. Modèles en laine, 
mélange de lame, suédine ou velours côtelé. Couleurs 

automnales 1989. Tailles 36 à 46. court, moyen, 
long. Modèles variés.
Les blazers mar.ne de marques Sears Tradition et Boulevard Club 

ne sont pas inclus

Exemple:
Sears ord 99,99$ 5999

ch.

RABAIS 30%A *

□ Bas Phantom et Silks en stock.
Ord. 2,75$-6,50$. Ch........

Bds 1,925-4,55$

RABAIS 40%

□ Présentoirs rouges. Rabais supplémentaires 
sur articles déjà réduits de notre rayon 

vêtements et accessoires mode pour la famille.
Excluant bagages et m*ub*es pour mm

TENUES DE NEIGE 
POUR GARÇONS
| | Modèles 2 pieces.

Modèle 7922
Tailles 4 à 6X 59"

Sears ord 79 99$

Modèle 2922.
Tailles 7 à 16 69"

Sears ord 09 99$

ABRI D’AUTO 
DÉMONTABLE

□ Il vous servira de garage pour l'auto, la
motoneige ou le yacht. S'installe facilement. Fini 

la corvée du déneigement! Vous en serez enchanté!

RABAIS 50$
SUR MODELE 
10’X 19'9” (ENV.)

(Autres dimensions egalement offertes)

MODELE ECONOMIQUE 
10’X 19’6” (ENV.)

Ord 749$ 
ch No 19163

579®

Craftsman 
rien que 7999
Scie sauteuse sans cordon de type pro.
Course 5/8" No 23811 Sears ord 109.99$ 
Scie circulaire 7" avec lame à pointes au 
carbure. No 21070. Sears ord. 119.99$
Scie sauteuse a moteur de puissance 
moyenne. 3000 courses/min. No 23290. 
Sears ord. 129,99$
Outil rotatif pour poncer, aiguiser, polir.
No 24897. Sears ord 139.99$
Toupie puissante 25 000 tr/mm à vide.
No 24003 Sears ord 159.99$

Qumcaiiierre

□
□
□
□
□
RIEN QUE 137s

□ Four a micro-ondes 0.4 pi. eu., puissance 
450 wattst max. 226 486 908 LN.

•Base su' or 'est avec 2 l d eau E erf-omer-agers

MAINTENANT 149" »
299 99*

□ Rabais 50%. Aspirateur vertical à 2 vitesses, 
rouleau batteur/brosseur 206 430 305 LN

Aspirateurs

OFFRES SPECIALES DE9 H A10 H
349

Ch Apre, io h. 3 99$

□ Assouplisseur de tissu Bounce' en feuilles 
Boîte de 40 Parfumé ou non

i.nute de 4 par client Affair*» d'or

1
□

99
Ch Apres 10 h. 2 29$

Feuilles d'aluminium Alcan’. 18" x 25'.
Idéal pour envelopper les restes de nourriture.

Limite 6 par citent Affaires d'or

>99
I. C» Après 10 h, 3 495

-J Détergent Sunlight’ en poudre pour la
lessive. 5 litres

Limite de 4 par client Afta-res d or

3
□

49
Ch Apres 10 h. 3 99$

Assouplisseur de tissu Snuggle' liquide 
2 litres plus 1 litre en prime. Venez vite'

Limite de 4 par Client Affaire» d or

I 99
I et! Après 10 tv 2,295

Détergent Sunlight’ liquide pour lave-
vaisselle. 1 25 L. Quelle propreté!

lim.te 6 par citent Affaires d or
□ RABAIS 5$

□ Ens. de draps variés. 1, 2 pl., G 2 places 
Ord 17,99$-36.99$ Ens 12,88$-31,88$

Lmge de maison

RABAIS
15%
□ S'applique à tous les articles à prix courant

des rayons de mode pour hommes, femmes, 
enfants et d'accessoires

Saut i*s montres Btg. Bold and BeauMui les fragrances 
et produits de beauté Prestige

DERNIÈRE JOURNÉE!
Cette offre s applique à tout article de 200$ et plus des rayons 
ameublement, gros électroménagers, électronique et revêtements de 
soi Details en magasin

Cette offre de paiement différé est en vigueur jusgu’au samedi 
4 novembre 1989 dans les magasins Sears, les bureaux de vente et 
tous les catalogues Sears en cours
Cene ofh* n* » appfcoue pas aux articles en iqmdmon

Prix en vigueur le samedi 4 novembre 1989. dans la limite des stocks disponibles

SATISFACTION OU 
REMBOURSEMENT

vous en avez pour votre argent...et plus
ASSURÉ LA CARTE DE CREDIT NO t DES LE MAGASIN DES MARQUES KENMORE

DANS TOUT LE CANADA MAGASINS A RAYONS AU CANADA DIEHARD. CRAFTSMAN
Les mentions Ord. ou Était de Sears Canada Inc. se rapportent à des prix Sears Heures d’ouverture: 9h30 à 17h30 du lundi au mercredi; de 9h30 à 21 h le ieudi et 

le vendredi, de 9h à 17h le samedi. Sherbrooke, Carrefour de L’Estrie. 563-9440. Copyright Canada. 1989, Sears Canada Inc.

7


